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CHRONIQUE. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

PROJET DE LOI SUR LES SUBSTITUTIONS ET LE REMPLACEMENT 

deja reçu, en 1843, la sanction législative. Cela est vrai, 

mais M. le prince de la Moskowa a eu raison de dire qu'à 

cette époque il existait contre le remplacement et le s 

remplaçans des préventions, dont le temps et un plus 

mûr examen ont fait justice. Il ne faut donc pas s'étonner 

qu'aujourd'hui, placés sous l'empire d'autres impressions, 

on n'accepte pas comme résolus et jugés, même les 

points sur lesquels on avait pu tomber d'accord en 1843. 

Nous espéroDS donc que la disposition restrictive du 

S 5 de l'article 2, et toutes celles qui seraient dictées dans 

le même esprit disparaîtront du projet. Au reste, à la ma-

nière dont la discussion s'engage, nous ne serions pas 

étonnés que le proj-t finit par disparaître tout entier. 

La discussion a été renvoyée à lundi. 

créancede M"" Benjamin Constant, lui a fait passer les délais I une appréciation souveraine qui échappa à la censure de la 

Au commencement de la séance, M. Bérenger (de la 

Drôme), a lu et déposé un rapport de la commission sur 

le projet de loi relatif aux prisons. Nous reviendrons sur 
ce rapport. 

JUSTICE CIVILE 

LES SUBSTITUTIONS 

MILITAIRE. 

Nous avons p? u de chose à dire de la séance d'aujour-

d'hui ; la discussion, fort courte d'ailleurs, à laquelle la 
Chambre s'est livrée n'ayant amené aucun vote. Et ce-

pendant nous sommes loin de panser que cette discussion 

ait été stérile, car elle a servi, grâce aux efforts irices-

sansdeMM. Pelet (de la Lozère), de Barante et Passy, 

à préciser nettement le caractère du projet nouveau. Oui, 

sans doute, cela n'est plus douteux pour personne, ce 

que veulent le gouvernement et la Commission, ce*n'est 

pas seulement améliorer et moraliser le remplacement 

militaire, c'est aussi, et par-dessus tout peut-être, appor-

ter de sérieux obsiac es à l'exercice de la faculté de r< m-

placement. En vain nie-t-on que tel soit le but du projet, 

et fait-on grand bruit d'une des dispositions de l'article 2 

qui, nous en convenons, favorise le remplacement en 

permettant aux militaires sous leâ drapeaux ou en congé 

illimité, après avoir servi, de se faire admettre comme 

remplaçans dans la dernière année de leur service. Cette 

disposition, en effet, ne saurait être isolée de celles qui 

l'accompagnent, et nous avons déjà dit hier quels em-

barras jusqu'alors inconnus, venaient susciter pour les 

familles l'article 1" et le quatrième § de l'article 2. 

La tendance du projet ressort «ncore manifestement 

du paragraphe 5 de c i dernier article. Eh effet, dans l'é-

tat actuel des choses, tous ceux qui ont été exemptés du 

service militaire, même à raison de leurs infirmités re-

connues par le conseil de révision, peuvent cependant 

être admis comme nmplaçans, si d'ailleurs, au moment 

où ils se présentent en cette qualité, le conseil les répute 

bons au service. Au contraire, le nouveau projet fait de 

l'exemption pour infirmtt-s une cause absolue d'incapa-

cité à servir plus tard comme remplaçans. Le motif, ou 

plutôt le prétexte de cette innovation, c'est que l'armée 

ne peut être condamnée à se recruter pa mi «es hommes 

invalides. Mauvais prétexta, car il est plus qu'évi 'ent qi:e 

si lé conseil de révision appelé à examiner ce» rtmplaçans 

les juge incapables de servir, l'armée ne sera pas con-

damnée à les subir, et si, d'un autre côté, le conseil les 

admet, de quoi l'armée peut elle se plaindre? 

M. le générai Préval ajoutait qu 'il était scandaleux de 

voir des hommes qui avaient peut-être simulé une pre-

mière lois les infirmités pour ai river à une exemption, se 

latre admettre ensuite comme remplaçans. A cette argu-

mentation il n'y a qu'une réponse à l'aire : Si des infirmi-

tés ont été simulées, si la religion du conseil de révision 
a
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 24 avril. 

MM. G0U1N ET C CONTRE M"" VEUVE LAFF1TTE. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 11 avril, des plaidoiries de M" Paillet, avocat 

de MM. Gouin et C, et Durand-Saint-Amand, avocat de 

M™ veuve Laffitte. 

L'affaire avait été remise à l'audience de ce jour, pour 

entendre M" Crémieux, avocat de M. Marenholtz, fils d'un 

premier lit de Mm* veuve Benjamin Constant, et qui in-

tervient dans le procès à raison d'une créance de 170,000 

francs versés entre les mains de M. Laffitte par Mme veuve 

Benjamin Constant. 

M' Crémieux s'exprime ainsi, dans l'intérêt de M. Ma-

renholtz : 

En 1837, Paris, la France, savaient que M. Laffitte allait 

fonder une société sous le titre de la Caisse générale du com-

merce el de l'industrie, au capital de 55 millions, dans lequel 

il figurait lui-même pour 5 millions. A cette époque tous les 

amis de M. Laffitte versèrent entre ses mains toutes les som-

mes dont ils pouvaient disposer. Parmi ces amis se trouvait 

une femme qui avait pour M. Laffitte la plus haute estime, l'a-

mitié la plus sineè-e, la confiance la plus absolue : M"" veuve 

Benjamin Constant. Tout le monde sait quelle amitié unissait 

Benjamin Constant ei Laffitte, et quels efforts généreux ils 

ont fait de concert pendant quinze ans pour l'intérêt, l'honneur 

et la gloire du pays. M"" veuve Benjamin Constant donna à 

M. Laffitte 170,000 fr. C'était tout ce qu'elle possédait, car, 

cette somme djunée, il restait 15,000 fr. à peine à Mme Benja-

min Constant. Cette somme avait, été remise le 13 juillet. Le 

19 juillet, la société connue sous le nom de Caisse Laffitte 

était constituée. Des débats récens nous ont appris quellie a 
été la si uation réelle de M. Laffitte depuis 1830. On sait au-

jourd'hui comment sa fortui eavaitéié détruite par la révolu-

tion de juillet. Aussi, quand en 1857 M. Laffiue apportait 5 

millions dans le fonds social, il était évident que ces 5 mil-

lions ne lui appartenaient pas, mais qu'ils provenaient de 

sommes qui lui avaient été confiées par les nombreux amis qui 

venaient en aide à sa fortune ou à son infortune. M. Laffitte, 

après avoir reçu 170,000 fr. de Mme Benjamin Cunstant, les a 

verses dans la c.isse sociale. Ce qui le prouve, c'est que de-

puis cette époque jusqu'en 1844, M'" Benjamin Constant a été 

constamment payée par la caisse de la Société générale du 

commerce el de l'industrie. Seulement il paraît qu'au moment 

où Mme Benjamin Constant touchait ses intéiêts tous les trois 

mois, M. Laffitte donnait un reçu portant ces mots : « Que la 

caisse portera à mou compte de liquidation. » M me Benjamin 

Constant ne songeait pas assurément à réclamer son capital, 

tant était grande sa confiance en M. Laffitte. Quand arriva le 

djcès de M. L.ffitte, en 1844, la caisse de la Société générale 

du commerce et de l 'industrie a continué à payer deux tri-

mestres d'intérêt à M me Benjamin Constant. Au troisième tri-

mestre, la caisse se refusa à payer les intérêts. 

Après le décès de M. Laffitte, il avait fallu changer la raison 

sociale et remplacer le nom de M. Laffitte p *r le nom d'une 

grande notabilité financière. Le nom de M. Gouin fut choisi. 

A cette époque on décl ira que la dette de M™" Benjamin Cons-

tant était une dette sacrée qui devait être payée par la Caisse 

so-iale. Des conventions furent rédigées dans ce sens, puis par 

des motifs futiles, l'arrangement proposé n 'eut pas lieu et la 

créance de Mmo Benjamin Constant ne fut plus considérée com-

me une créance sociale, mais bien comme une créance contre 

la succession Laffi te. Or, vous savez que ce'te succession n'a 
été acceptée que sous bénéfice d'inventaire. Ce que deviendra 

cette succession personne ne le sait, et la créance de M me Ben-

jamin Constant est aujourd'hui compromise. Dans ces circon-

stances, M. Marenholtz, fils d'un premier lit de Mmt Benjamin 

Constant, et son héritier universel, vient vous demander jus-

tice. 

La question est de savoir si la maison Gouin et C" est ou 
n'est pas débitrice de la somme de 170,000 francs versée par 

M"™ Benjamin Constant. Tout ce qu'il y a d'honneur et de 

loyauté dans l'âme de gens honnêtes inspirait ou devait inspi-

rer la pensée d'acquitter une dette aussi sacrée et de ne pas 

nous forcer de venir demander la nullité d'actes pour des mo-
tifs sur lesquels nous glisserons par respect pour la mémoire 

de M. Laffitte. La maison i. Laffitte et Ce ou la maison Gouin 

et C" (c'est la même société, il n'y a qu'un nom de changé) 

est-elle débitrice de M"" veuve Benjamin Constant? Si l'on me 

demande mon titre de créance, je serai dans un grand em-

barras. M"" Benjamin Constant avait sans doute reçu un titre 

deM. Lal'fitte;mais elle est décédée, et on n'a pas trouvé dans sa 

succession la reconnaissance de M. Laffitte. Le premier titre 

que nous ayons est la déclaration de M
n,

° veuve Laffitte portée 

dans l'inventaire fait après le décès de M. Laflitte, et dans la-

quelle M"" veuve Laffiue a dit que la créance de M'"" Benjamin 

Constant était légitime et sacrée, et qu'elle savait que cette 

créince n'était pas seulement la dette de M. Laffitte, mais 

aussi celle de la société fondée sous son nom. La dette bien 

établie, quel est le débiteur? Le 13 juillet, M
mc

 Benjamin Cons-

tant a prêté 170,000 francs à l'homme qu'elle savait être le 

créateur d'une maison de banque. C'est donc à la maison de 

banque que M"'
e
 Benjamin Constant a prêté en la personne de 

son gérant, de son chef, de celui qui donnait son nom à la 

maison qui allait se fonder. Qui a profité de cette somme? La 

maison de banque. . 
Ici, je touche à un point que je voudrais ne pas être réduit 

à examiner. Qu'arrivera-t-il si la succession de M. Laffitte ne 

peut payer? Direque M. Laflitte est décédé insolvable, ne sera-

ce pas déclarer qu'il est mort en état de faillite. Tout créan-

cier a un an pour faire déclarer la faillite du débiteur décède 

La caisse Gouin, en continuant à servir les intérêts de 

en lui faisant croire à la certitude du paiement. Il y a tout à la 

fois pour la maison Gouin honneur et nécessité à acquitter la 

créance de M°" Benjamin Constant, car la maison Gouin est 

débitrice. 

Je dois examiner maintenant une seconde question qui est 
fort grave. 

C'est chose curieuse que la manière dont on a fait dispa-

raître l'actif tout entier de M. Jacaues Laffitte. On s'est si bien 

arrangé, que dans l'état actuel cles choses, la maison Gouin est 

couverte. Quant aux dettes antérieures à la société, il n'y a 

rien pour les payer. M. Laffitte est-il donc mort insolvable? 

Qu'est ce qu'une pareille situation pour un négociant, si ce 

n'est un état de faillite? Pour qu'il y ait faillite, il n'y a pas 

nécessité que la faillite ait été déclarée. Il suffit que les créan-

ciers ne puissent être pay
t
's. M. Laffitte était-il au-dessous de 

ses affaires? 

Dans une enceinte voisine de cette chimbre, nous enten-

dions, il y a quelques jours et hier encore (V. dans la Gazette 

des Tribunaux des 26 mars, 18 et 24 avril, la demande en 

séparation de biens de M me la princesse de la Moskowa), 

nous entendions plaidor un procès dans lequel on accu-

sait M. le prince de la Moskowa de n'avoir pas eu pour son 

beau-père tout le respect, tout l'attachement qu'il devait lui 

porter, dans lequel on lui reprochait d'avoir exigé au temps 

de la ruine de M. Laffite, et pour le paiement de la dot consi-

dérable qui lui avait été constituée, des sommes plus fortes 

que celles qu'il recevait dans les temps d'opulence. Heu-

reusement le prince a pu répondre à cis accusations, et le mi-

nistère public a rendu justice à ses sentimens, en déclarant que 

M. le prince de la Mo.-kowa n'avait pas cessé d'être un gendre 

respectueux et dévoué, et qu'il avait b en senti qte le nom de 

la Moskowa ne pouvait entrer en lutte avec celui de Laffitte. 

Mais, il a été dit dans ce procès comment M. Laffitte avait 

été obligé, par suite du désastre de sa fortune, de réduire 

les condi'ions d'un contrat de mariage, et comment il s'était 

trouvé dans la situation la plus difficile et la p'us délicate. Il 

est résulté de toutes les explications qui ont été données que 

depuis la Bévolntion de Juillet, M. Laffitte s'était trouvé dans 

un état de faillite réelle. Dans cette situation, M. Laffitte n'é-

tait pi s en état de conférer des hypothèques sur i-es biens. 

Les inscriptions hypothécaires qui ont été prises sont nulles, 

et il ne peut plus y avoir de créanciers privi égiés. 

Les actes que j'attaque au nom de M. Marenholtz sont en-

core nuls par un autre motif. Les obligations dont je parle ont_ 

été contractées dans le cabinet de M" Aumont-Thiéville, no-" 

taire. Or, M'Aumont-Thiéville était membre de la société Laf-

fitte et C% et en cette qualité il était incapable de recevoir un 

acte intéressant la société dont il était membre. L'adversaire 

a dit que la f i de ventôse an XI sur le notariat, en déclarant 

le notaire incapable de rcecevoir des actes pour certaines per-

sonnes dans des cas déterminés, n'avait pu entraîner des con-

séquences aussi rigoureuses que celles que nous signalons. 

Supposez, a-t-on dit, qu'il s'agisse non de la caisse Laffitte 

et Gouin, mais de la Banque de France, il suffirait que le no-

taire eût dans son portefeuille un seul billet de Banque, pour 

qu'il fût déclaré incapable de recevoir un acte intéressant la 

Banque de France. C'est aller bien loin, et cette argu-

mentation n'est pas sérieuse. On a dit que M' Aumont-

Thiéville était un des moins intéressés dans la soeiété 

Laffitte t Gouin. Je soutiens qu'il était au contraire un des 

hommes les plus im
t
ortans, je ne dirai pas par son ca-

ractère et sa situation, mais aussi pir ses intérêts dans la 

société. Les statuts sociaux parlent des asssemblées générales 

dans lesquelles peuvent prendre part seulement les 200 plus 

forts actionnaires. Parmi ces 200 plus forts actionnaires, on 

choisissait les délégués, et ceux-ci formaient le conseil de sur-

veillance. M. Aumont-Thiévilie a toujours été membre des 

assemblées générales, toujours délégué, et la plupart du 

temps, il a fait des rappons. Ainsi, en 1842, je trouve au 

nombre des délégués, M. Drouiilard, rapporteur, MM. Giulot, 

de La Grange, Chauviteau, Petit, Aumont-Thiévtlle, etc. Une 

autre fois, je vois M. Aumont Thiéville, comme rapporteur. 

Si M. Aumont-Thiéville avait passé un acte dans lequel fût 

intéressé un de ses parens, je soutiendrais qu'il était inca-

pable; à plus forte raison, quand M. Amont-Thiéville passait, 

comme notaire, un ace pour lui-même, pour une société 

dans laquelle il était une des plus fortes parties prenantes, 

quand il passait des actes qui doivent en définitive faire tom-

ber 1,600,000 francs dans la caisse de la société, dont il est 

membre. 

On dit que la loi de ventôse an XI n'a pu prévoir l'efferves-

cence du mouvement commercial de notre époque et l'impor-

tance des sociétés industrielles, qui sont le résultat de lapais 

si longue que nous avons. Le législateur de l'an XI n'a pu pré-

voir que les notaires deviendraient actionnaires de sociétés 

industrielles. Non point que je veuille blâmer M. Aumont-

Thiéville, dont le caractère est tout à fait honorable, d'avoir 

faitun placement parfaitement avouabledans la maison deMM. 

Laffitte et Gouin. Bien heureux ceux qui ont beaucoup d'actions 

dans de telles maisons. Mais ce que je dis c'est que la loi a été 

d'une grandesagesseendéclarant les notai resincapables de rece-

voir des actes dans le cas qui nous occupe. Ne parlons pas de 

M. Aumont-Thiéville, dont le caractère et la loyauté sont ap-

préciés de tous. Mais, supposez qu'un notaire s'adresseau fon-

dateur d'une société, et lui propose de passer l'acte de société 

en lui disant : « Vous n'avez rien à craindre; h -bile comme 

vous me connaissez, homme d'honneur comme je suis, jesuis 

incapable de passer un acte qui puisse donner lieu à des diffi-

cultés après votre mort. » Croyez-vous que ce ne soit pas là 

une influence terrible. Qui donc protégera le créancier contre 

la société, si ce n'est le notaire lui-même. Voyez les consé-

qu nces. Si les actes que j'attaque et qui confèrent hapothèque 

à MM. Gouin pour 1,600,000 fr., n'avaient pas été passés, je 

serais payé. 

C'est un malheur réel que de pareils actes aient é'é passés. 

La loi est donc morale, sage, juste, quand elle veut que le no-

taire ne passe pas des actes dans lesquels il est intéressé. Mo-

ralement, ma demande doit être accueillie ; légalement, il e
s
t 

impossible que vous la repoussiez. 

Le Tribunal a rem ; s à huitaine pour les répliques et 

pour prononcer le jugement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle 

Présidence deM. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 24 avril. 

CATASTROPHE DE FAMPOUX. — 

HOMICIDE PAR 

CHEMIN DE FER DU NORD. 

IMPRUDENCE. 

la 

Les règlemens sur la police des chemins de fer doivent être 

être établis par de ordonnances royales rendues en la forme 

de règlemens d'administration publique, et non par arrêtes 

pris parle ministre des travaux publics. 

L'arrêt d'une Cour royale qui a décidé qu'il y a eu impru-

dence dans la vitesse excessive imprimée à un couvoi a raison 

de la composition, de la longueur, du poids de ce convoi et des 

lieux qu'il traversait, a fait des circonstances de la cause 

Cour de cassation. 

On se rappelle que le 8 ju llet dern er, il est arrivé sur le 

chemin de fer du Nord une terrible catastrophe; une voiture 

faisant partie d'uu train de voyag-urs a déraillé, et entraî-

nant avec elle les voitures qui la suivaient, elle a précipité une 

partie de ce convoi dans les mirais de Fampoux ; quatorze 

personnes ont été tuées et un grand nombre a été blessé. 

Le Tribunal correctionnel de Lille, par jugetr.ent du M no-

vembre dernier, déclara qu'il n'était pas constaté que les cau-

ses de l'accident dussent être attribuées à l'imprudence des 
prévenus. 

Mais la Cour royale de Douai, par arrêt du 26 décembre 

dernier, infirma ce jugement et condamna le sieur Petiet, ehtf 

de l'exploitation du chemin de fer du Nord, a quinze jours 

de prison et à 3,000 fr. d'amende, et le sieur Duioit, employé 

du chemin de fer, à trois jours de prison et à 100 fr.' d'a-
mende. 

Cet arrêt, dont nous avons pub'ié le texte, est motivé sur 

l'inobservation du règlement provisoire fait pour l'exploita-

tion du chemin de fer du Nord par le ministre des travaux 

publics le 11 mai 1846, sur l'imprudence qu'a commise le 

sieur Petiet en ne donnant pas l'ordre général ds ralentir la 

marche pour les convois attelés de deux locomotives, et de ne 

pas dépasser en ce cas la vitesse au maximum de 24 kilomè-

tres à l'heure, ainsi que le prescrit l'arrêté du ministre, qui 

devait être observé au moins comme règle de prudence. L'ar-

rêt constate en outre qu'il y a eu imprudence de ia part rfe 

Dutoit pour n'avoir pas ralenti la marche à c? maximum; de 
vitesse. 

Les sieurs Petiet et Dutoit se sont pourvus en cassation, 

M0 Paul Fabre, leur avocat, a soutenu d'abord que le règle-

ment du 11 mai 1846 n'était pas obligatoire, puisque d'uprès 

l'article 39 de la loi du la juillet 1845, portant concession du 

chemin de fer du Nord, et les articles 19 et 2! de la loi sur la 

police générale des chemins de fer, ne soumettaient ces voies 

de circulation qu'à des règlemens d'administratioa publique, 

c'est à-dire à des ordonnances royales rendues après avoir 

entendu les compagnies concessionnaires et le Conseil d'Etat, 

(V. cassation, 10 mai 1844 et 2 mai 1845.) 

Le second moyen présenté à l'appui du pourvoi, articulait 

un excès de pouvoir en ce que l'arrêt attaqué imputait à im-

prudence aux prévenus de n'avoir pas posé ou observé une 

règle générale de ralentissement qui se trouvait condamnée 

par l'autorité compétente d*ns l'ordonnance qui a définitive-» 

ment réglementé la police du chemin de fer du Nord, et qui 

ne contient pas de prescription de ra'enlissement, et par la 

conduite de l'adminisiration elle-même, qui depuis longtemps 

laisse aux compagnies le droit de ne pas ralentir ies convois. 

L'avocat rappelle qu'au surplus le règlement définitif a été 

précédé d'un rapf-ort au Boi qui déclare que, d'après l'expé-

rience, le ralentissement, offre à la sécurité publique moins 

de garanties que la régularité du service. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller de Birennes 34 

les conclusions de M. i 'avocat-général de Boissieux, a rejeté 

le pourvoi, en décidant quej s'il était vrai que le règlement 

dressé pour le chemin de ter du Nord par ! e ministre blets 

travaux publics ne fût pas obligatoire, la Cour royale de Douai 

avait basé son arrêt sur la déclaration qu'en- f dit, i,l y avait 

eu de la part des sieurs Petiet et Dutoit une imprudence qui 

avait occasionné révénsmeul, et que, dès lors, cette appré-

ciation des C 'i-consiances de la cause était souveraine, et ne 

pouvait en aucun cas devenir l'objet de la c
K
nsure de la Cour 

de cassation. 

AFFOUAGE. — LOT. — PARTAGE SUR PIED. — MAIRE. — AMENDE» 

Les coupes affouagères ne peuvent être partagées sur pied 

et dès lors les ayans-droits ne peuvent m'ever une partie des 

lots avant l'eutière exploitation de la coupe. 

Le maire qui fait un semblable parti ge, autorise aue, ex-

ploitation fractionnée et commet le délit piévu et puni par les 

articles 81 et 192 du Code forestier. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel supérieur 

de Gap (les forêts contre le maire de Saint-André). M. le con-

seiller Fréteau de Pény, rapporteur ; M. l'avocai-général de 

Boissieux (conclusions conformrs); M 6 Théodore Chevalier 
avocat. 

FORÊTS. — TRAVAUX PUBLICS. — ENTREPRENEUR. — EXTRACTION DE 

MATÉRIAUX. 

Le proeès-verbal de désignation des lieux, dressé t ly.shrmo-, 

ment aux articleslTO et 171 de l'ordonnance du 1 er aodtl827 

est obligatoire pour l'entrepreneur de travnux publics, encore 

bien qu'il soit postérieur à l'adjudication qui a donné à cet 

entrepreneur l'autorisation générale d'extrai,re des matériau^ 
dans un bois communal. 

En conséquence, cet entrepreneur ne peut faire des extrac-

tions hors des limites tracées par le procès-verbal, et il n'y a 

pas lieu dans ce cas de surseoir au jugement du délit forestier 

jusqu'à ce que l'autorité administrative ait interprêté l'acte 
d'accusation. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel supé-

rieur de Beauvais (les forêts contre Becquery et Moreau); M. 

le conseiller Fréteau de Peny, rapporteur; M. de Boissie'u^' 

avocat- général (conclusions conformes); M" Théodore Cheva-
lier et Marmier, avocats. 

GARDE NATIONALE. — ORGANISATION. — LÉGALITÉ, — CONSEIL DE 

DISCIPLINE. 

Il n'appartient ni aux gardes nationaux ni aux Conseils d» 

discipline d'apprécier et de critiquer au point de vue de sa 

légalité ou de son illégalité l'organisation de la garde natio-
nale. 

En conséquence doit être cassé, comme contenant un excès 

de pouvoir, le jugement d'un Conseil de discipline qui, pour 

refuser de punir un garde national coupable d'un double 

manquement de service et de sûreté, se fonde sur l'illégalité • 
de l'organisation de la garde nationale. 

Cassation d'un jugement du conseil de discipline de la gardi» 

nationale d'Argenton (Affaire Alexandre Huart et Gautier) ; M4 

le conseiller Jacquinot-Godard, rapporteur ; M. de Boissiiux^ 

avocat-général (conclusions conformes.) 

CUMUL DES PEINES. SURVEILLANCE DE LA HAUTE POLICE. 

Le principe du cumul des peines est inapplicable aux peine» 
accessoires. 

Par suite, un individu déclaré coupable de vagabondage doit 

toujours être condamné à la surveillance de la haute police 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Nancy (ministère 

;
 public contre Bigot) ; M. le conseiller Dehaussy de Uobécourt 

, rapporteur; M. de Boissieux, avocat-général (conclusions con-
formes.) 

COI R ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 24 avril. 

DIFFAMATION. — MÉMOIRE PRODUIT EN JUSTICE. 

La publicité donnée à des mémoires produits en justice peut 
constituer la diffamation. 

A l'occasion d'un procès en contrefaçon intenté contre 
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lu par la société Chrislofl', q«i exploite le procédé 

Ruolz et Elkington, pour la dorure des métaux, M. Alfred 

Koseleur a produit ea justice un mémoire signé de lui et 

de son avocat. 

M. Christ fie a prétenfu que ce mémoire avait reçu une 

publicité autre qae c lie du Tribunal ; il y a vu un fait 

iiiffamatoire de nature àr porter atteinte à son crédit, à son 

honneur et à sa considération. U a cité, en conséquence, 

le sieur Roseleur devant le Tribunal correctionnel, offrant 

de faire entendre des témoins pour prouver que lè mémoire 

a été rendu public." 

Le sieur Roseleur a opposé deux fins de non-recevoir. 

Il a soutenu d'abord, aux termes de l'article 6 de la loi 

du 26 mai 1817, que fes prétendus faits diffamatoires 

n'étaient pas sBffis mment articulés dans la citation ; mais 

il a invoqué ptKcipàlënïèût une tin de non-recevoir lirée 

de l'art. 23 de la loi du 17 n ai 1819, portant que les mé-

moires produits en justice ne p.uvei.t donner lieu à une 

action en diffamation. 
Le 12 décembre 1846, le Tribunal correctionnel (6a 

chambre), a statué en ces termes : 

« Le Tribunal, 
» En ce qui touche la fin de non-recevoir tirée de 1 article 

23 de la loi du 1" mai 1819 ; 
» Attendu que cet article a. pour but de protéger la delense 

devant les Tribunaux et de laisser à li seule appréciation des 
juges saisis de lu connaissance du piocès au fonds le pins ou 
moins de latitude que peut réclamer la manifestation de la 
vérité devant eux ; mais attendu que ledit article n'a pu avoir 
pour effet de favoriser de mauvaises passions et de couvrir 
de sou égide la publicité donnée à des manifestations diffama-
toires vis-à-vis de personnes étrangères au débat judiciaire; 

» Attendu que de cette interprétation sainement entendue 
de l'article susdit, il réMilte que s'il est établi qu'un mémoire 
produit en justice, est sorti dans sa distribution du cerJe ju-
diciaire auquel il était destiné, il y a lieu d'en conclure que 
l'auteur de cette publicité ne peut fxciper pour ce fait de l'im-
munité de l'article 23, et qu'il se trouve, quant à ce, dans les 

termes du Atôit commun ; 
>> Attendu qu'il est articulé dans l'espèce, que tel a été la 

condutte de l'inculpé ; que la preuve en est offerte par le plai-

gnant : 
' » Attendu que cette preuve ne peut résulter que de 1 audi-
tion des témoins produits, qu'il y a lieu de procéder à cette 
audiiion, que cette fin de iion -recevoir doit donc être rejetée; 

> En ce qui touche la fin de non-recevoir tirée de l'article 

ti de la loi du 17 mai 1819; 
* Attendu qu'il résulte de l'examen de la citation donnée à 

l'inculpé que son contenu satisfait suffisamment au vœu de 

la loi ; 
» Que le Tribunal dès-lors a été régulièrement saisi; 
» Par ces motifs, 
» Rejette les fins de non-recevoir proposées, retient la cause, 

ordonne qu'il sera plaidé au fond, et à cet effet remet la cause 
à huitaine ; coiidamneBoseleur aux dépens de l'incident. » 

M. Roseleur a fait appel de ce jugement; mais la Cour, 

après avoir entendu M
e
 André pour l'appelant; M' Em 

Arago pour l'intimé, et l'avocat-général de Thorigny, a 

confirmé purement et simplement la décision des pre 

miers juges. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Cor respondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Poli. 

Audience du 31 mars. 

TENTATIVE p' ASSASSINAT PAR UNE JEUNE FEMME SUR SON AMANT 

Dans le court espace de deux années, quatre jeunes 

filles ont été successivement jugées par le jury de la 

Corse, pour un crime semblable à celui qui amène au 

jourt'hui devant la Cour d'assises la demoiselle EveTro-

jana Quilichini; toutes appartenaient au même arrondis-

sement, et ont été condamnées à des peines correction 

nelles. C'est donc le cinquième attentat de cette rature 

que la justice est appelée à réprimer. 

Trojana Quilichini appartient à une des familles les plus 

aisées de la commun ; de Siiute-Lucie de Tallano; elle 

a reçu une éducation conforme à sa position de fortune, 

et sa condiiite aurait été des plus régulières jusqu'au jour 

où elle eût le malheur de se laisser tromper par une fausse 

promesse de mari«ge. Trojana Quilichini est âgée de 

vingt-quatre ans; elle est d'une figure agréable et vêtue 

avec une certaine recherche; elle s'exprime avec conve-

nance, et conserve aux débats un maintien ferme et plein 

de dignité, qui révèle toute l'énergie de son caractère 

A côté de M* Giordani son défenseur, est assis un jeune 

prêtre; c'est le frère de l'accusée. 

M. l'avocat-général Sigaudy occupe le siège du minis 

tère public. 

Après l'interrogatoire de l'accusée, on procède à Pau 

dition desltémoins assignés, qui sont au nombre de huit 

Voici les faits qui sont résultés de l'instruction et des dé 

bats : 

i caporal des voltigeurs corses Pietri, qui faisait partie d 
chement envoyé à Sainte-Lucie de Tallano, avait été r< 

Le 
détachement envoyé 
commandé par un de ses parens à la famille de l'accusée Qui 
licbini. Accueilli dans cette maison avec cette hospitalité géné 
reuse qui caractérise la population corse, le caporal Pietri ne 
tarda pas à se montrer épris de la demoiselle Trojana, à la-
quelle il offrit son cœur et sa main. Confiante dans ses pro 
messes, la demoiselle Trojana eut la faiblesse d'accorder uni 
entrevue secrète au csporal Pietri. Trojana succomba. La fa 
mille ne tarda pas à soupçonner l'existence de ces relations 
Se voyant ainsi obligé de remplir biemot sa promesse, le ca 
poral Pietri sollicita et obtint son changement ; mais, com-
prenant qu'il ne pouvait quitter. Sainte-Lucie de Tallano sans 
donner une satisfaction à la fdinille Quilichini, i! fiteompren 
dre à la demoiselle Trojana que sa famille pourrait ne pas 
consentir à ce mariage, et que le seul moyen de l'y contrain-
dre c'était de quitter la maison paternelle, et de le suivre à sa 
nouvelle résidence. 

La demoiselle Trojana, qui attendait chaque jour la réali 
sation de cette promesse de mariage, accepta cette proposition 
On convint du lieu et de l'heure du rendez-vous; à la faveur 
de la nuit, la demoiselle Trojana abandonne le toît paternel et 
court au lieu indiqué; mais quel n'est pas son désespoir d'ap-
prendre que le caporal Pietri est parti seul, l'abandonnant i 
son malheureux sort. N'osant plus rentrer au sein de sa fa 
mille, Trojana chercha un asile chez une de ses parentes qui 
habite un vi lage voisin, attendant vainement que son amant 
vînt l'y chercher pour l'épouser. Le caporal Pietri ne cher 
chait qu'à s'éloigner d'elle sous divers prétextes Alors elle 
s'en va errant de village en village, courant après son séduc-
teur, qui la fuyait sans cesse. Les personnes les plus recom-
înaudables du lieu s'étant interposées pour amener, s'il était 
possible, le caporal Pietri à épouser celle qu'il avait si indi-
gnement séduite, il ré

(
ondit que Trojana avait la tête trop 

légère, qu'elle était d'un caractère bizarre, et qu'en l'épou-
sant il Craignait de faire son malheur. 

Après avoir ainsi épuisé tous les moyens pour le rame-
ner auprès d'elle, Trojana se rend à Ajaccio, où elle apprend 
qu'il se trouve de passage. Le 10 septembre 1846, vers dix 
heures du matin, elle traversait la place publique de cette 
ville lorsqu'elle voit passer le caporal Pietri en compagnie 
d'un autre voltigeur. Elle s'approche de lui et, lorsqu'elle 
n'est plus qu'à deux pas de distance, et que le caporal Piétri 
lui tourne le dos, elle tire un pistolet de sa poche et fait feu 
sur lui sansp oféreruri seul mot, au moment où il se retour-
nait pour dire adieu à son camarade. Grâce à ce mouvement, 
le coup qui devait l'atteindre au milieu des reins, n'atteignit 
que le bras gauche, mais les balles, après avoir fracturé l'os du 

bras allèrent se loger dans la poitrine, et mirent pendant plu-
sieurs jours sa vie eu danger. Arrêtée sur le lieu même du 
crime Trojana ne cherche point à nier, elledéclara qu'ayantété 
offensée dans son honneur, obligée de fuir la colère de sa 

famille elle avait voulu avant de mourir venger l'outrage 

sanglant qu'elle avait reçu. C'est donc comme accusée de 
être rendue coupable d'une tentative d'assassinat que Tro-

jana Quilichini comparaît aujourd'hui devant le jury. 
Le caporal Piétri, dont la grave blessure n'est point encore 
guérie, est à l'audieuce, le bras en écharpe, et vient déposer 
des faits qui forment la base de l'accusation; il reconnaît 

i/îl a des torts graves à se reprocher envers l'accusée, et 
mplore pour etle l'indulgence du jury. 

M. l'avocat-général Sigaudy a soutenu a 'ec force l'ac-

cusation en faisant comprendre au jury la nécessité d'une 
condamnation-sévère. 

M Giordani, après avoir raconté les malheurs et les 

souffrances de Trojana, demande son acquittement et ter-

mine ainsi : 

Permis au ministère public de faire un appel à votre sé-
vérité eu vous rappelant tous 1rs crimes de cette nature dont 
a justice a dù poursuivre la répression depuis quelques an- I 

nées; permis à lui d'attribuer à votre inlulgence, ou, pour | 
mieux dire, à votre sage et humaine justice, le nouvel atten-
tit que vous êtes appelés à juger aujourd'hui; uous répon-
drons à M. l'avocat général que si quelques malheureuses j 
jeunes filles, indignement trompées, ont succombé à, leur j 
désespoir au point de faire le sacrifice de leur liberté à leur 
honneur outragé, c'est dans la seule corruption des mœms i 
qu'il faut en trouver la cause, et non dans les sages verdicts 
du jury, que l'opinion publique a toujoui s sanctionnés. 

Jadis ces sortes de crimes dj la part des femmes surfout ! 
étiiiem rares parmi nous, parce que la parole d'un Iwmme 
était saciée, toute promesse de mariage quand elle avait été 

vie de la cohabitation entre les futurs époux était toujours 
solennellement remplie et nul n'aurait osé la violer. Le ma-
riage civil qui n'était que -la sanction de cette union naturelle 
contractée publiquement sous la sauvegarde de l'honneur et I 

de ta foi jurée, venait tôt ou tard légitimer cette sorte d'u-
nion autorisé3 par les mœurs et les coutumes de certaines lo-
calités. Aujourd'hui il n'en est plus ainsi, la ci ilisation a en-
vahi nos montagnes : certains hemmes qui ne comprennent 
point qu'on puisse allier les v.ces de la civilisation avec le 
respect que l'on doit à l'honneur des familles, se jouent sans 
scrupule de la crédulité dune jeune fille, ils parviennent à 
abuser de sa faiblesse en lui promettant le mariage, et quand } 
i : s ont menti à eux-mêmes, menti à la crédulité d'une jeune ; 

fille qui ue pouvait supposer tant de perveisiié chez sou sé-
ducteur, menti à la famille elle-même dont ils ont trompé la 
confiance, ils hbandonnent àchement la victime à son malheu-
reux soit, et osent s'étonner peut-être, que comme eux, elle ] 
n'ait pas assez de corruption dans le cœur pour protester d'u-
ne innocence qu'elle n'a plus et tromptr à son tour celui qui 
viendra la choisir un jour pour son épouse. Le caporal Pie-
tri es*, un de ces hommes. Aujourd'hui même il traîne après 
lui une autre femme qu'il a enlevée à sa famille, et à laquelle 
il fera sans doute subir le même sort qu'à sa première vie- j 

time. 

Qu'il me soit pirmis de le dire ici, d&ns le corps des volti- \ 
geurs corses, dans ce corps qui rend de si éminens services au 
pays, et qui compte dans son sein des hommes si remarqua-
fa es par leur courage et leur dévouaient, on ne rencontre mal-
heureusement que trop de ces jeunes militaires qui, loin de 
songer à donner ies premiers l'exemple du respect que l'on 
doit aux familles et à la morale publique, ne voient dans l'u-
niforme dont ils sont revêtus qu'un moyen plus facile de se li-
vrer à la paresse et au libertinage dans le pays pauvre de 
fortune et riche d'honneur que nous habitons. Il est peu de 
villages servant de résidence aux voltigeurs corses où quel-
qu'un d'eux n'ait laissé quelque jeune fille séduite qui, après 
avoir vainement demandé une juste réparation à son hon-
neur perdu, succombe à son désespoir, ou s'envient dans nos 
villes cacher le fruit de sa faiblesse et de son déshonneur. La 

facilité qu'ils ont de pénétrer au sein des familles générale-
ment pauvres de nos villages et de changer ensuite de rési-
dence est ce qui les encourage à ces désordres et leur fait es-
pérer de se soustraire toujours aux légitimes exigences des fa-
milles au milieu desquelles ils portent ainsi la honte et la dé-
solation. C'est pour cela qu'un ordre du jour de l'honorable 
commandant du bataillon des voltigeurs corses porte que ce-
lui qui sera convaincu d'avoir trompé une femme à l'aide de 
fausses promesses de mariage sera immédiatement destitué. 
C'est assez vous dire combien la corruption est grande et com-
bien est digne d'intérêt la position malheureuse de Trojana 
Quilichini. 

S'il fallait examiner, aux yeux de l'opinion publique, avec 
les mœurs au milieu desquelles nous vivons, lequel des deux, 
du caporal Pietri ou de Trojana, est le plus coupable? Tous 
vous diriez que vous avez plus en horreur l'infâme trahison 
du caporal Pietri que l'acte de désespoir de sa malheureuse 
victime. Remercions donc la providence, qui a sauvé les 
jours de cet homme si coupable aux yeux de la morale; mais 
n'ajoutons pas aux malheurs d'une pauvre fille la flétrissure 
d'une condamnation. Rendez-la à sa famille, qui, après lui 

avoir pardonné, lui ouvre aujourd'hui ses bras. Elle pourra 
alors espérer encore que son séducteur, ramené à des senti-
mens plus honnêtes, lui accordera la réparation qui lui est 
due. 

M. l'avocat-général prend ensuite de nouveau la parole 

et dans nne brillan'.e improvisation il s'élève avec force 

contre la possibilité d'un acquittement. U demanda que 

le jury reconnaisse l'accusée coupable avec la circonstan-

ce aggravante de la préméditation et le seul bénéfice des 
circonstances atrénuantes. 

M
e
 Giordani réplique à son tour et demande un acquit-

tement complet. 

Après un résumé impartial de M. le président, le jury 

entre dans la salle des délibérations, et en sort quelques 

instans après avec un verdict par lequel Trojana Quili-

J^cfrmi est déclarée coupable à la simple majorité: le jury 

' déclare en outre qu'il y avait eu provocation de la part de 

Pietri, et qu'il existe des circonstances très atténuan-
tes. 

La Cour condamne l'accusée Trojana-Eve Quilichini à 
quatre années d'emprisonnement. 

Trojana : Vous m'avez condamn îe avec sévérité, sans 

songer à tout ce que j'ai souffert, et à tout ce que je suis 

destinée à souffrir tout le reste de ma vie (montrant le 

caporal Pietri) tandis que le vrai coupable est là et 
jouit de la liberté. 

dre à la messe paroissiale, elles laissèrent chez ell 
oui était souffrante et se plaignait de maux de rems; la veuve 
Delahaye et sa fille revinrent vers midi et elles furent surpri-
ses de trouver la porte de leur maison fermée, elles frappèrent 
tans que la demoiselle Brigitte vint leur ouvrir; la veuve De-
lahave se rendit chez une de ses voisines et de la cour de 
celle ci elle appella sa tille. Ou entendit alors Brigitte répon-
dre à trois reprises différentes, d'une voix étouffée et qui pa-
raissait éloignée : « Maman. » La veuve Delahaye engagea alors 
Arsène Devillers à passer pardessus la muraille. Celui-ci re-

Brigitte | avez été descendu, et pourquoi «t
M 

nutesdans le puits? JR . J^ ̂ J?,
8

 3Û FC d eire arrivé a« gg*J^?* le puits av.int 

lâchait pr-s la corde. Puis j'
ai

 nrî
s
"R/

arce qu'on* ̂  
sur l'estomac elle a rendJun g fS^fît?* 
jours en haut du puits, elle lui parlo rn **fe2? 
qui marnais une seconde corde n„, 'J^î8 c'ét

a
i
t

l°u-

'Sais 

illers alla voir dans le jardin, puis dans la grange, si Brigitte 
i*y trouvait, mais elle n'y était pas. Cependant on l'entendit 

|i eucoire dire très distinctement : « Maman! du monde! au se-
cours ! je me meurs ! » Arsène regarda alors dans le puits, 
dont la porte était ouverte et dont la corde était déroulée, et 
il reconnut que Brigitte était au fond. Devillers ouvrit aussi-
tôt la porte de la maison de la veuve Delahaye, et annonça la 
découverte qu'il venait de faire. 

On s'empressa aussitôt d'arriver ; on alla chercher une corde 
et on s'apprêtait à desceniie dans le puits contre l'une des 
parois duquel on apercevait debout Brigitte qui se faisait tou-
jours entendre et parlait distinctement, lorsque le nommé 
Derly arriva. Il était tout en sueur et tremblant. Il dit que ce 
serait lui qui descendrait dans le puits. On lui lit observer 
qu'il n'était pas en état de faire cette opération ; il insista en 
disant que nul autre que lui n'y descendrait ; il se fâcha con-
tre les personnes qui voulaient l'en empêcher; il s'attacha la 
corde autour du corps ; on lui donna un bâton sur lequel il 
s'achevala, et descendit ainsi. Lorsqu'il fut arrivé au fond, on 
entendit Brigitte s'éeri r : Aie, aie, aie .' Ce furent les derniers 
mots qu'elle proféra. Cependant il y avait déjà quelque temps 
que Derly était descendu, et une demi-heure environ s'était 
écoulée, "lorsque les témoins impatiens de le voir reparaître et 
désirant savoir ce qu'ils faisait là, enlevèrent la plaque de 
zinc qui recouvrait le puits et lui demandèrent s'il aurait 
bientôt fini. Djrly répondit alors qu'on pouvait tirer la corde 
et le remonter ; on le retira en effet ainsi que Brigitte. Celle-ci 
qui était liée à travers corps, était morte, sa figure était cou-
verte de craie, elle était, disent les témoins, méconnaissable. 
Derly prétendit qu'elle était déjà morte lorsqu'il était descen-
du dans le puits ; on lui donna cependant tous les soins que 
son état comportait, mais on chercha en vain à la rappeler à 
la vie. 

Cependant la mort de Brigitte offrait des circonstances sin-
gulières et que rien ne paraissait pouvoir expliquer. Cette fi le 
nVvait aucun chagrin de nature à la déterminer à se donner 
la mort, line paraissait pas davantage possible que Brigitte 
fut tombée dans ce puits par suite d'un accident. En effet, 
elle n'avait pu avoir besoin d'eau en l'absence de sa mère et 
de sa sœur, car on en avait tiré avant le départ de celle-ci. 
Brigitte, d'ai leurs, savait très bien que deux personnes suf-
fisaient à peine pour tirer de l'eau à ce puits, et qu'elle seule 
n'était pas capable de s'en procurer. Bientôt on apprit que le 
sieur Baille, maire de la commune, dont la maison est peu 
éloignée de celle de la veuve Delahaye, était rentré chez lui 
vers onze heures et quart dans la matinée du 7 septembre, et 
qu'il £vait entendu, ainsi que sa femme, à ce moment des 
cris et des plaintes étouffées qui paraissaient partir de la di-
rection de la maison delà veuve Delahaye. Le sieur Baille avait 
même pensé d'abord que ces cris étaient proférés par des jeu-
nes gens qui se battaient ; il était monté sur un mur pour voir 
ce qui se passait, mais il n'avait rien aperçu. On se rappela 
mm que l'échelle qui se trouvait dans la cour avait changé 
déplace; ces circonstances donnèrent à penser qu'un malfai-
teur avait pénétré dans la matinée du 7 septembre dans l'ha-
bitation de la veuve Delahaye. 

Enfin, les personnes qui avaient eii-eveli Brigitte déclarè-
rent qu'elles avaient remarqué sur son cou des traces noires 
qui indiquaient qu'une forte pression avait été opérée sur cette 
partie du corps ; les lèvres de cette fille étaient en outre tu-
méfiées, comme si elle était morte par suite de strangulation. 
On se rappela aussi que quand on était arrivé près du puits, 
Brigitte se faisaitencore entendre et parlait très distinctement. 
Ou ne pouvait donc concevoir comment Derly l'avait trouvée 
morte, ainsi qu'il le prétendait, ni comment elle pouvait avoir 
la ligure couver te de la craie qui se trouvait au fond du puits, 
puisqu'elle était debout, appuyée contre l'une des parois, 
lorsqu'on était arrivé ; il lui aurait été impossible de parler et 
de se faire entendre, si elle eût eu la tête plongée l'eau ; il y 
avait d'ailleurs à peine S0 centimètres d'eau dans le puits, il 
était donc bien difficile, pour ne pas dire impossible, que 
Brigitte s'y noyât. Enfin quelques jours après la mort de cette 
fille, on avait nétoyé ce puits, dont l'eau était rougie par le 
sang qu'elle avait perdu; on y avait retrouvé un bâton au-
quel adhéraient encore quelques cheveux de cette malheu-
reuse fille. It était évident qu'un crime avait été commis, et 
on ne peut l'attribuer qu'à Derly, qui avait intérêt à se débar-
rasser de Brigitte qui s'opposait à son mariage. 

Une instruction fut dirigée contre Derly; mais il s'était em-
pressé de quitter la commune, et quoiqu'il paraisse certain 
qu'il y est revenu plusieurs fois clandestinement, on ne put le 
saisir; il échappa àtoutes les recherches de la justice. 

M. Damay, premier avocat-général, occupe le siège 
du ministère public. 

M' Damade est chargé d'office de présenter la défense. 

Après la lecture des charges et l'appel des témoins, 

qui sont au nombre de trente-deux, M. le président pro-

cèle à l'interrogatoire de l'accusé, qui déclare demeurer 

à Harbonnières depuis deux ans et demi. « J'ai fait la 

cour à Elise Djlahaye, dit-il, et j'ai d'abord été bien ac-

cueilli; puis la mère Delahaye, et surtout Brigitte, m'ont 
repoussee. » 
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pu dire : « Parle-t-elle encore? est-elle rno t^
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On procè le à l'audition des témoins. 

Femme Digeon, débit nte à Harbonnières • n 
moi les gens qui sortent de chez la veuve II l iV0Ude 

in niche 7 septembre 1845, Derly m'a demandé Ho ,e> Le 4 
passait encore du monde pour aller à la mess* AÏ is s'il 
lois, vers dix heures un quart, je lui ai dit • «Vn r sec°nde 
la dernière personne qui vient de passer » Il J ! , ^ns douie 
avec Armand Gavory. ' est Wors sorti 

L'accusé nie avoir adressé es demandes au té ■ 
Le témoin ajoute que tout le monde connaissait ï'"' 

de lanière Delahaye et de Brigitte au
 raaria

„,
 l

!,?.PP°slti. 
Derly. Après l'accident, Derly regrettait cette,.; aw 

qui l'empêchait d'aller à la fête avec Elise urt'on»Ur,<v, 
Armand Gavory . J'ai été au cabaret l)
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sortant, il a demandé la clé de M"" Caron et m' . • ' ' '' 
ier, ve s dix heures trois quarts, la cour et le ia

r
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dame pour abréger ma route. Il m'a refusé d'aller en" L
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en disant qu'il allait se reposer. J'ai su de lui „„V
re
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maut d'Elise. Trois quarts d'heure après, i'»f »„" Jf?"'*-
ment. ' ' d PPris 1 événe-

Rosine Maret, fiPe du maître ma'é.hal de Oerlv 
dernier du malheur arrivé à Brigitte, et lui a dif HMÎ'"* 
sauver. «aller la 

Femme Bioré : Pendant la m?sse, j'ai entendu 
amers, puis un grand bruit. Derly l'a su, et il

 m
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jour : « Eh bien! aurez-vous toujours peur? Il (
âut ()

 "" 
que vous avez vu ou entendu sans avoir peur. » 1! 

D. Quels étaient ces cris ? — R. C'étaient des cris étrmir 
comme poussés par quelqu'un qui aurait la gorge étranafc 

La femme Caron a entendu les mêmes cris que la fem 

Bioré, et elle a cru que c'étaient nos voisins les frères IWi" 
lers qui se battaient. Nous avons vu de suite qu'ils n'éuip 
pas chez eux. Un quart d'heure après ces crR Derly est «T 
tout en sueur allumer sa pipe chez nous. Ma lille lui „ a, 

« Pourquoi êtes-vous en sueur? » Il a répondu : t C'est narc'é 
que j'ai couché sur des féverolles humides près de l'écurie 
Ces féverolles étaient bien sèches ; j'ai été les voir après l'é-
vénement, et je n'ai vu dessus qu'une forme indiquant au'iiu 
homme y est resté très peu de temps. 

L'accusé : Des féverolles, c'est dur, ça ne tasse pas. 

L'accusé, ajoute le témoin, m'a montré uneégratiguure prés 
de l'œil. Il y avait encore du sang. 

D. Accuse, n'est-ce pas Brigitte qui vous a fait cela? — R, 
Non, puisque je n'y étais pas. 

Femme Baille. Ce témoin fait une déposition conforme à celle 
du précédent témoin. « J'ai vu, dit-elle, Derly en sueur. 

Un juré : Etait-il rouge ou pâle? — R. Il avait la figure 
pâ'e. 

D. Accusé, votre état.n'indiquait pas que cette transpiratioh 
provînt de la chaleur? — R. Je ne suis jamais rouge. Quand 
je dors à midi, je suis toujours indisposé en me réveillant. 

M. Baille, docteur en médecine et maire à Harbonnières : 
Le 7 septembre, j'ai entendu plusieurs cris, j'ai cru à une 
lutte des deux voisins Devillers. Ces cris paraissaient proférés 
par quelqu'un qu'on prend au collet. Ma femme, un instant 
après, m'a dit qu'elle avait entendu le roulement d'un pli, 
Il était àpeuprèsouzeheuresquandnousavonsentendu|ces cris. 
Plus tard, j'ai appris l'événement; je suis allé chez Brigittr, 
Derly était déjà dans le puits. On s'impatientait beaucoup Je 
ne pas le voir revenir. Enfin on'-ïc remonta et ensuite Brigitte. 
La corde était tellement serreo, qiic je n'ai pas pu passer Is 
doigt entre le corps de Brigitte et cette corde. Nous avons en 
vain cherché à la faire revenir, elle était morte; elle avait la 
figure couverte de craie, et avait à la tête une blessure de dix 
centimètres environ. Ou ne pensait pas à un crime. On croyait 
à un suicide plutôt même qu'à un accident. 

D. Comment n'avez-vouspas pensé à pousser vos reclierclH 
plus loin? — R. Je n'ai pas pensé à un crime ; j'attribuais tou-

jours ces cris à une lutte entre les Devillers. Un pari a eu lie» 
entre Derly et des jeunes gens, que c'était lui qui avait jets 

Brigitte dans le puits. Ils lui ont dit : 'c Si ce n'est pas toi, I" 

nous feras assigner. Si tu ne le fais pas, tu paieras le cale. 
(Rumeur.) Derly s'est plaint à moi et à M. le juge-de-pan-
Nous lui avons conseillé de faire assigner ces jeunes gem-

mais il est resté tranquille. „ -
D. Quel temps fallait-il pour sauver Brigitte?—R-

dix minutes. . , ,
;

,
 t 

La veu ve Delahaye, mère de la victime : J'ai laisse ma 
très indisposée, et je suis allée à la messe avec Elise. r- !1 

venant, j'ai trouvé la porte fermée. Arsène Devillers, sur 

demande, est allé dans notre cour. Eu entrant, j'ai em 1 

ma fille qui criait : « Maman, maman, je me meurs,^ » ^ 
cours! » Je lui ai parlé alors, et elle m'a répondu, Pf'^T^ni 
entraînée dans ma maison. Avant de sortir, mes filles at-
tiré beaucoup d'eau ; il en restait une grande p**??.k, 
leurs elle n'aurait pu en tirer seule, parce qu'il lalla 

deux personnes.
 er

 |i 

M. le président fait remarquer qu'on n'a pu retrou 
trace ni l'emploi de l'eau depuis le départ de la mère.^

 ;j 
luels rapports aviez-vous avec Derly ? — «*•;}• {.«ai 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Hardouin, conseiller. 

Audience du 21 avril. 

ASSASSINAT. 

Derly vient aujourd'hui purger une condamna'ion à 

mort par contumace prononcée contre lui à la dernière 

session. Depuis cette époque il était revenu dans son 

pays et avait été arrêté après avoir tenté de se pendre. 

C'est un homme de trente-trois ans, petit de taille et 

dont la physionomie assez dure annonce de l'énergie. U 

est appelé à répondre à une très grave accusation. 

Le nommé Charles Dirly, ouvrier maréchal, à Harbonnières, 
entretenait des relations "avec la demoiselle Elise Delahaie, 
qu'il voulait épouser. La demoiselle Delahaie avait quelque 
fortune, Derly ne possédait rien; il ne jouissait pas d'ailleurs 
d'une bonne réputation, aussi ce mariago ne convenait en au-
cune façon à la dame Delahaye, mère d'Elise, ni à la demoi-
selle Brigitte, sœur ainée de celle-ci. Toutes deux avaient fait 
des observations à Elise sur le peu de convenance que lui of-
frait ce mariage, et lui avaient fait pressentir qu'elles s'y op-
poseraient. Aussi Derly n'était-il pas bien accueilli quand il 
se présentait dans cette maison ; la veuve Delahaye se retirait 
quand il entrait et la demoiselle Brigitte ne répondait pas aux 
questions qu'il lui adressait. Derly n'avait pas été sans s'aper-
cevoir de ce mauvais accueil, et Elise l'avait prévenu de l'op-
position que sa mère et sa sœur mettaient à leurs projets d'u-
nion. Ces circonstances avaient dù singulièrement aigrir 
Derly, signalé comme un homme naturellement méchant. 

Le 7 septembre 1845, vers dix heures un quart, la veuve 
Delahaye et sa fille Elise quittèrent leur maison pour se ren-

D. Vous avez pénétré chez Elise, la nuit; par où entriez-

vous? — R. J'entrais par la maison des voisins Djvillers 

avec son consentement et celui de son fils qui me prêtait 

une échelle. Je suis aussi entré par la porte qu'Elise 
m'ouvrait. 

D. N'avez-vous pas passé aussi par la brèche d'un mur, 

et ne vous serviez-vous pas d'un crochet pour ouvrir la 

porte ? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous avez tenu un propos très grave le 20 juillet ; 

vous auriez dit : « Que la mère Delahaye et Brigitte se 

tiennent bien; si elles s'opposent à mon mariage, je les 

jetterai dans le puits. » — R. 11 n'y a rien de plus faux. 

D. Le 7 septembre^ jour de l'événement, vous étiez 

dans une maison vis-à-vis de la maison Delahaye; vous 

avez demandé : « Passe-t-il encore du monde pour aller 

à la messe ?» et on vous répondit : « Non , la dernière 

personne vient de passer. » Il était dix heures et demie 

onze heures moins un quart. Où alliez-vous ? — R. Je 

suis rentré dans la grange de M"" Caron; j'y ai dormi sur 
un tas de féverolles. 

D. Combien de temps y êtes-vous resté ? — R. Je ce 
sais pas au juste. 

D. DJ là où êtes-vous allé ? — R. Je suis retourné chez 
Caron. 

. D. A onze heures un quart, on entend des cris étouf-

fés sur lesquels on ne pouvait se tromper; on entend un 

grand bruit, le déroulement d'une cor ie, la chute d'un 

seau. Brigitte n'était point allée à la messe parce qu'elle 

était souffrante. L'accusation prétend que vous vous se-

riez introduit chez la veuve Delahaye; que vous auriez 

saisi Brigitte; que vous l'auriez étranglée et jetée dans 

le puits, et que vous auriez fait en sorte que l'on pût croire 
à un suicide ou à un accident. 

L'accusé ne répond pas. 

D. Au moment où le crime est découvert, vous avi-

vez tout en sueur, très ému, très agité; pourquoi étiez-

vous dans cet état ? - R. Parce qu'il faisait très chaud 
ce jour-là. 

D. La fille vous a prévenu qu'Elise vous faisait deman-

der parce que sa sœur était tombée daus le nuits- au'i-

vez^vousfait?-R. J
e 8u

i« arrivé, de suite avec Zuo 
corde; j a, dit : . Il faut se dépêcher. » D'autres m'ont 

cendu
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D. Pourquoi Brigitte n'a-t-elle plus crié quand vous 

D. Quels rapports aviez-vous avec ueriy : — "• ■■
nas

 ^r 
cour à ma fille ; je lui avais dit que ma fille n'était p 
lui. Chaque fois qu'il venait acheter quelque chose c"\j

rt
, i 

je me retirais. Je n'aurais pas voulu de lui pour g ^ ^ 
cause de sa débauche et de son inconduite. Un l ou1 ' ^ Je 
venu frapper à notre fenêtre, c'était Derly, je 1 «' 1 ,

ui s 
brigand et l'ai menacé d'appeler le maire. Ma line 311 

dit: Retire-toi, ivrogne, et il l'a menacée. 
Elise Delahaye, sœur de la victime : Le l

endemal

n
' On * 

vénement on a vidé le puits qui était rempli de; sa & 
trouvé un bâton de voiture sur lequel il y avait a -^u 

des cheveux; je voulais faire déterrer nia.,sc.'nir '
 e

 pei 
s'y est opposé. J'ai eu des soupçons lorsque j ai vu q'

 its0
rti 

était resté une demi-heure dans le puits et,qu il en .. 
pâle et faisant de grands yeux, et quand j ai appr■ ^ j, 
ensevelisseurs avaient vu les marques de ses doigrs 
cou de Brigitte. Je n'ai pas voulu épouser Derly sans ^ ̂  ̂ . 
tement de ma mère let de ma sœur qui s'opposaie 

riage. , 
M. Lefebvre, docteur-médecin à Montdidier. 
Ce témoin rend compte de l'autopsie de Bng^ ' > ̂

orl
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eu lieu qu'à la fin de novembre, deux mois apn»
 Hu
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était tellement putréfiée qu'il n'y avait pas moyen ^
 cra

„
e
 » 

les traces de violence; mais sur la Partie . la,er^l,ètres, A '- '-
gauche, il y avait une plaie de six à huit c entim
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rente des déchirures amenées par la putretaci ggaf&l 

les os ne présentaient pas de trace de ' ractur.e '.
inn
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le larynx n'offraient aucun signe de stranguiau" ̂
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du pariétal gauche aurait pu être produite Pa
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chiite; dans tous les cas elle n'au™'
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est due à une asphyxie, sans qu'on puisse 

nature. 
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D tinue 

tfarèchal : 

.
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voyéo au lendemain. 

audience du 22 avril 

audition des témoins. 

Eu revenant de chez nous, le 7 septem-
je suis allé chez la veuve Deta-

j'ai e»
teI
T..rrîvéet a' insisté beaucoup pour descendre 

Der'y est „|„
re

 les représentations de tous. Quand 
•"'•Vie P alt*' - „„~"fond ou à un mètre au plus du fond, 
i*% est

 8
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é

is
g ^ ^ier : Aie! aie! Jetais penché à Pou-

pert 

png' 
icris bien distinctement. tteseSl ..'t* i'ai entendu ces< 

sur que c'est Brigitte qui a poussé ces cris?-du 
t 

Ilonsieii' 
l'en suis sur. 

léàDerl i 0u>< „„= nas pans a wiy des cris poussés par Bri-
"p. N*a

vez
,:,

V Tvaii être déjà an iond du puits? — H. Je lui 
.j

t
te l°r£ 1 '

a
 le lendemain matin, et il m'a répondu que 

"^J^ai avait crié, parce que, la bâton ayant glissé,. il 

avouez-vous avoir tenu ce propos au ténrbin? — 
p. Accu--"'* _jj

gs
é quand je suis remonté; mais je ne me 

U ,bàt0"
 8V

oir oit cela au témoin. t 
appelle P a *

 (em
ps, témoin, falltit-il pour descendre 

p. Cornu 11 Trois ou quatre minutes, et cinq minutes 
Ja

"
5
 auacher Brigitte. Derly avait eu de l'eau à peine jus-

tf^J^rt aènéral : Quel temps s'est-il écfoulé avant que 
dit la deuxième corde? — R. Vin^t à vingt-cinq 

- Accllse' 

Dfrlvdeuia"' 

n)
illU

îff f,"
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 quoi' avez- vous passé tout ce temps-là? 
P, W'yj deuxième corde est descendue de suite après moi. 

■ au témoin : Cela s'est-il passé ainsij — R. y' U président, 

N"a ' ̂ qa 'epaix de Rosières : J'ai entendu dire hier dans 

'^iledes^témoins, que Derly aurait avoué à M"" Digeon que 
d (..;< pncore vivante lorsqu'il était arrivé dans le puits; 

grigltte eian t" ^
 u

— pi,„.i„„ „>„„,
 4

„: _i 

iaiivelavie 

tig.
nép

t 

,i avait dit: « Mon bon Charles, c'est toi qui me 

» Qu'elle l'avait embrassé et l'avait même égra-

i femme Digeon rappelée, avoue avoir entendu Derly lui 
3 > propos. Elle ajoute qu'aussitôt après avoir dit cela, 

teIU
i
r ,Cpst retourné avec ses camarades et leur a dit au contraire 

"n avait trouvé B igitte morte, la tête et les pieds au fond 

S. Derly, vous avez entendu ? — R. Je n'ai pas parlé de cela 

i la femme Digeon. 
Le témoin : Je n ai pas d abord parle de cela, parce que j ai 

' de lui-peur 
D. 

Persistez -vous à le dire? — R. Oui. (Mouvement) 

l'accuse C'est faux. 

Après une suspension de quelques 

ocat-général, a pris la parole, et a 

minutes, M. Damay, 

ocat-gônerai, a pris n» ci a soutenu avec éner-

gie et avec talent toutes les charges de l'accusation. 

M1 Damade a fait tous ses efforts pour accomplir la 

mission qui lui était donnée, et a réussi à sauver la tête 

de l'accusé. 
Après un résumé lucide et impartial de M . le prési-

dent le jury est entré dans la chambre de ses délibéra-

tions. Un quart d'heure après il en a rapporté un verdict 

de culpabilité, mais il a reconnu des circonstances atté-

nU
f)3rly a été condamné aux travaux forcés et à l'exposi-

tion. 

au commence-

majorité de 152 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 AVRIL. 

— La Chambre des députés a adopté, 

j»ent de la séance d'aujourd'hui, à la 

uttv contre 82, la proposition relative aux irrigations. 

— Par suite de la mutation qui vient d'avoir lieu dans 

1 ; parquet de la Cour de cassation, M. l'avocat-général 

de Boissieux est, par décision de M. le procureur-géné-

ral, appelé au service de la chambre des requêtes. Le 

rervice du parquet à la c hambre criminelle sera fait par 

MM. Nicias-Gaillard et Charles Nouguier. 

— C'est lundi, 3 mai, que sera porté devant la cham-

bre civile de la Cour de cassation le pourvoi formé par 

M. Achille Marrast, avocat à Orthez, contre l'arrêt de la 

Cour royale de Pau rendu au profit de MM. Lescun et 

Claverie, juges à Orth z. Le rapport de cette importante 

affaire sera fait par M. le conseiller Renouard. M. le 

procureur - gén'ral Dupin , qui , par un remarquable 

réquisitoire, a déterminé l'admission devant la cham-

bre des requêtes, portera la parole devant la chambre ci-

vile. M. Achille Marrast sera* assisté par Mes Martin (de 

Strasbourg) et Paul Fabre, avocats. Les avocats des dé-

tendeurs au pourvoi sont M" fionjean et Ambroise Rendu. 

— Le jury d'expropriation, pour cause d'utilité publi-

'i'ie, réuni sous la direction de M. Casenave, vient de 

prononcer sur les indemnités dues à divers propriétaires 

ou locataires, dont les terrains se trouvaient compris dans 

une extension du périmètre des ateliers du chemin de fer 
du Nord à la Chapelle-Saint-Denis, près Paris. 
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, a soutenu les offres de la compagnie ; 
«w'Baroche, Boinvilliers, Orsat, Fenetet de Montigny, 

plaidé pour les expropriés. Voici le résultat de la dé-
cision. 
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toute cette famille était à sa charge, à se faire délivrer 

p <r son propriétaire un certificat, à l'aide duquel il ohte-

'■ ait vingt bons de deux kilogrammes de pain par quin-
zaine. 

*D s deux enfans de la femme Imb^au, l'un n'est point 

à la charge de ss mère, car il manque de tout ; quant à 

l'autre, il est en ce moment renfermé dans la prison des 

jeunes détenus. Cependant, sur un certificat de, proprié-

taire, qui la présentait comme ayant deux enfans à sa 

charge, elle se faisait délivrer douze bons de 2 kilogr. de 

pain par quinzaine. Ces bons étaient pour eux des lettres 

de change tirées bien moins sur le boulanger que sur le 

marchand de vins. 

Planquet ne se contentait pas des bons qui lui étaient 

délivrés régulièrement, quoique sur des renseigoemens 

inexacts : il avait fabriqué de faux certificats de proprié-

taires, revêtus d'une signature imaginaire, et à l'aide 

desquels il obtenait ainsi une grande quantité de bons d" 

pain sur lesquels il spéculait. 

M. Thévenin, avocat du Roi, soutient énergiquement 

la prévention. 

Le Tribunal renvoie la femme Imbeau de la plainte, et 

condamne Planquet à treize mois d'emprisonnement. 

— Le deuxième Conseil de guerre, présidé par M. le 

colonel Ripert, du 25' léger, a jugé aujourd'hui par con-

tumace le capitaine trésorier du 74° régiment de ligne, 

accusé du vol des fonds de la solde des troupes dont il 

était comptable. 

Voici les faits de la cause énoncés dans le rapport de 

M le capitaine Plée, de l'état-major. 

Dans les premiers jours de mars, le capitaine -trésorier 

Audouy avait été chargé d'aller toucher au Trésor public 

une somme de 34,000 fr. pour la sol le des officiers, sous-

officiers et soldats composant les bataillons casernés à 

Montrouge et à Tours. 

En sortant du Trésor royal, où il avait reçu vingt et 

un billets de 1,000 francs, et 13,000 franco en numé-

raire, il remit l'argent aux hommes de corvée qui l'ac-

compagnaient, pour le porter à Montrouge, où il devait 

se retrouver le soir. Les autres 21,000 étaient destinés 

au lieutenant-colonel du régiment, pour la solde des 

hommes du bataillon détaché à Tours. Le capitaine-tré-

sorier retint cette somme, qu'il devait remettre au conseil 

d'administration du régiment, pour être ensuite envoyée 

à sa destination. Le major, ne voyant pas le capitaine-

trésorier venir lui rendre compte de sa mission, prit des 

informations, et, apprenant qu'il avait découché, i! s'oc-

cupa de constater l'état de la caisse. 

Le Conseil d'administration, présidé parle colonel, 

s'assembla, et un procès-verbal fut dressé pour instruire 

l'intendance militaire de ce qui avait eu lieu. 

Le déficit laissé par le capitaine-trésorier était de 

31,000 francs, ainsi répartis : Les vingt-un billets de 

banque de 1,000 francs qu'il avait touchés au Trésor, et 

dix autres billets de banque, d'égale valeur, que le conseil 

d'administration du régiment, par une décision toute ré-

fente, l'avait autorisé à placer à la caisse des dépôts et 

consignations. Cette somme de 10,000 francs formait le 

montait des sommes composant les masses des soldats 

libérés ; et que chacun d'eux devait ultérieurement tou-

cher à leur retour dans ses foyers. 

Le départ du ca-.t laine-trésorier avait été précédé de 

celui de sa femme. Tout porte à croire qu'il est passé en 

pays étranger. 

Le conseil, a prononcé contre l'accusé contumace la 

peine de dix ans de travaux forcés et la dégradation mi-

litaire. 

M. le président, après avoir prononcé le jugement ren-

du par contumace, a donné lecture de la formule de l'ar-

rêté du 24 ventôse an XII, qui ordonne que le condamné 

sbit dégradé de la Légion-d'Honneur. 

— L'instruction, à laquelledonnelieu la mort delà veuve 

Dakle, trouvée asphyxiéj rue des Moineaux, dans son 

lit, auquel sets- meurtriers avaient mis le feu, se poursuit 

activement dans le cabinet de M. le juge d'instruction 

Frayssiniud. Il paraîtrait q i'un des trois inculpé:*, dent 

nous avons mentionné l'arrestation en donnant des détails 

sur une perquisition opérée à St-Denis, dont le résultat 

avait été la découverte d'une somme importante en or 

trouvée enfouie sous des gravois dans une arrière cour, se 

serait déterminé à faire des aveux» 

On aurait ainsi appris qu'indépendamment des valeurs 

en numéraire enlevées du domicile de la veuve Dakle 

après l'assassinat dont elle venait de périr victime; une 

somme de 25,000 fr. qu'elle tenait en réserve dans une 

cachette connue d'elle et de deux autres personnes seu-

lement aurait é^é aussi dérobée. 

Dans la journée d'hier et ce matin, par suite de ces 

révélations, M. le procureur du Roi et M. le juge d'ins-

truction chargés de l'affaire, se sont successivement ren-

dus, accompagnés d'un commissaire de police et d'agens, 

aux Batignolles et à Saint-Denis, où demeuraient lors du 

ctime les inculpés détenus. 

Des perquisitions minutieuses ont eu lieu pour recher-

cher les 25,000 francs dont le détournement est aujour-

d'hui démontré par l'existence d'un carnet écrit de la 

main de la victime, où se trouvent mentionnées toutes 

les sommes et valeurs qu'elle possédait. 

Les toiles des matelas ont été ouvertes, les chaises et 

fauteuils foncés en crin ont été fouillés, on a visité dans 

toutes leurs parties les meubles, les armoires, les plan-

ches, on a enfin poussé le soin jusqu'à sonder les murs, 

les parquets et les carrelages. 

Cette double perquisition paraîtrait, à ce qui se disais 

dans le voisinage, avoir eu des résultats importans dant 

l'intérêt de la justice et de la manifestation de la vérité. 
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ETRANGER. 

— IRLANDE (Cork), 20 avril. — Une délibération du 

corps municipal prouve mieux que toute autre chose l'in-

tensité du double fléau de la faim et de la fièvre qui dé-

sole ce pays. Il a été décidé que les coroners ne feraient 

plus d'enquêtes sur les corps des personnes trouvées 

mortes dans les rues. Ces procédures et l'autopsie des 

cadavres coûtaient des sommes considérables que l'on 

trouve plus opportun d'employer pour venir au secours 

des vivans. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8 e chambre.) 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 16 avril. 

AFF1IRE DU CHEMIN DE FEU DE SAINT-ÉTIENNE. — LE CONSEIL 

DE SURVEILLANCE ET MM. SECUIN FRÈRES CONTRE M. MOLIN 

DE CHA7.EUIL, ACTIONNAIRE. — M. MOLIN DE CHAZEUIL CON-

TRE MM. SEGUIN FRfcRF.S, ADMINISTRATEURS DE LA SOCIÉTÉ. 

Nous avons donné dans la Gazette des Tribunaux du 

17 avril le jugement rendu dms cette affaire. On nous 

prie de publier aujourd'hui le réquisitoire du ministère 

public. 
M Siillard, substitut de Mi le procureur du Roi, s est 

exprimé ainsi : 

Messieurs, , 
L'existence des sociétés industrielles est agitée, tourmentée, 

et il est rare que cette existence toute entière s'écoule sans 
que les administrateurs soient appelés à rendre compte devant 

les Tribunaux de la moralité de leurs actes. La magistrature 
se trouve ainsi par la force des choses investie d'une sorte de 
haute censure sur les actes de l'industrie. Cette mission, que 
la magistrature n'a pas recherchée, elle ne doit pas la repous-
ser; c'est un gage de moralitédans les actes de l'ind strie. La 
pensés que tous les actes des compagnies industrielles tôt ou 

tard doivent se produire au grand jour de la justice, être ap-
préciées par la magistrature, avec ce sentiment de juste sé-
vérité qui la caractérise, est un frein qui doit maintenir dans 
les limites du droit du juste, ceux que le sentiment du devoir 
ne suffirait pas à y retenir. 

Ce ne sera pas d'ailleurs avec un sentiment jaloux et exclu-
sif que la magistrature appréciera les actes de l'industrie.|Du 
point de vue élevé où elle se trouve placée, elle tiendra compte 
et des idées de l'époque et des nécessités de l'industrie, et 
saura, tout en tlitrissant des actes coupables, soutenir avec 
énergie les hommes loyaux et probes contre des détracteurs 
injustes et passionnés. 

C'est sous l'inlluence de ces considérations que vous appré-
cierez les reproches élevés contre l'administration du chemin 
de fer de S .int-Etienne à Lyon. L'ensemble des actes de cette 
administration depuis son origine se trouve déféré à votre 
examen. : 

En outre, MM. Seguin, attaqués ainsi par M. Molin de Cha-
zeuil, retournent contre lui l'arme dont il a voulu les frapper, 
et prétendent qu'ils ont été dénoncés caloranieusement. 

C'est sous ce double point de vue que tous les faits doivent 

être appréciés par nous. 
A l'époque où fut conçue la première pensée de l'établisse-

ment du chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon, il n'existait 
encore en France aucune entreprise de ce genre. MM. Seguin, 
déjà connus par de grands travaux d'utilité publique, voulu-
rent que leur patrie n'eut rien à envier à l'Angleterre, et fi-
rent l'essai de ces voies rapides de communication qui sont 
destinées à agir si puissamment sur le développement de la ci-
vilisation, lis formèrent une société par actions pour la cons-
truction et l'exploitation du chemin de fer de Lyon à Saint-
Etienne. Le capital fut fixé à 10 millions, représenté par 2,000 

actions de S,CO0 francs chacune. 
MM. Seguin avaient fait les études préliminaires pour l'éta-

blissement du chemin ; ils devaient en diriger la construction. 
Comme récompense de Uurs travaux, comme rémunération 
de leur industrie, 3i0 actions dites d'industrie leur furent at-
tribuées ainsi qu'à M. Biot, leur associé. 60 actions dites de 
fondateurs devinrent le partage des premiers actionnaires de 
capital qui avaient fourni les fonds du cautionnement à dépo-
ser dans les caisses du Trésor public. 

Les articles 20 à 24 des statuts établissent les droits respec-
tifs de ces diverses catégories d'actions. Ils sont ainsi conçus : 

Art. 20. 
Il y a deux espèces d'actions, formant deux séries distinc-

tes : les unes sont dites actions de capital, les autres, actions 

d'industrie. 
Art. 21. 

Les actions de capital se délivrent aux bailleurs de fonds 
contre leurs espèces, sauf ce qui sera dit, à cet égard, arti-

cle 33. 
El'es sont, comme on l'a vu ci-dessus, au nombre de deux 

mille, chacune de la valeur de cinq mille francs, payables par 

dixièmes (Articles 7 et 9). 
Art. 22. 

Ces actions donnent droit à un intérêt de quatre pour cent 
par année, sans retenu», qui ne pourra toutefois être prélevé 
que sur les produits du chemin de fer, sauf ce qui est réglé 
article 79, pour le temps de l'exécution des travaux. 

Ces intérêts se paieront aux 1" janvier et juillet de chaque 

année. 
Chaque action a, de plus, droit à deux millièmes parties de 

la moitié des bénéfices nets de la société, déterminés selon ce 
qui sera prescrit plus bas, article 84. 

Art. 23. 
Les actions d'industrie, considérées collectivement, repré-

sentent l'autre moitié des bénéfices nets de la société, défini» 

par l'article 38. 
Elles sont dévolues, jusqu'à concurrence de quinze pour 

cent de leur nombre, à MM. les concessionnaires-fondateurs 
comparans ou représentés au présent acte, lesquels y ont cha-
cun un droit de propriété proportionnel à la portion du cau-
tionnement qu'ils ont versée, et ce, comme prix de risques 
particuliers auxquels ils s'exposaient en avançant le caution-
nement, et souscrivant toutes les actions à une époque où le 
taux de la soumission n'était pas connu. 

Le surplus desdites actions d'industrie, montant à quatre-
vingt-cinq pour cent de leur nombre, est dévolu à MM. Se-
guin frères et Edouard Biot, comme auteurs du projet du 
chemin de fer, et comme prix de l'industrie qu'ils apporteront 

à sa confection. 
Art. 24. 

Pour rendre exécutable le partage précédent, il sera formé, 
en tout, quatre cents actions d'industrie, dont chacune don-
nera droit à la quatre-centième partie de la moitié des béné-
fices nets; sur ce nombre d'actions; soixante sont affectées aux 
fondateurs, et trois cent-quarante à MM. Seguin frères et 

Edouard Biot. 
Telle était la constitution fondamentale de la société. 
Le chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon est mis en ad-

judication. Le 27 mars 1826, MM. Seguin se rendent adjudi-
cataires moyennant le rabais de 52 millièmes sur le prix du 
transport, dont le maximum était fixé à 18 centimes par 
1,000 kilogrammes et par distance de 1,000 mètres, La con-

cession était perpétuelle. 
Le rabais consenti par MM. Seguin était considérable. Les 

actionnaires s'en émurent et pensèrent qu'il était impossible 
qu'à des conditions aussi dures la société pût prospérer et 

donner des bénéfices. 
MM. Seguin avaient foi dans leur œuvre. Pour rassurer lts 

actionnaires du capital, ils contractèrent l'engagement de ne 
prendre part aux bénéfices que lorsque les actionnaires de 
capital auraient reçu 4 0^0 comme intérêt des sommes par 
eux versées, et 3 0[0 comme dividende chaque année. Cet en-
gagement fut pris pour une durée de trente années, à comp-
ter du jour où le chemin serait mis en exploitation; il fut 
formulé dans des atticles ajoutés aux statuts, sous les numé-
ros 94 et 95. 

Des difficultés s'élevèrent sur l'interprétation des statuts 
ainsi modifiés : elles furent résolues par deux arbitrages. Le . 
premier, du 19 décembre 1830, déclara que les actionnaires 
de capital avaient le droit de toucher pendant trente ans 7 
0(0 sur le capital employé à l'entreprise avec réversibilité du 
déficit d'une année sur les subséquentes, c'est-à-dire de rece-
voir 210 p. Ofi dans la période de trente ans avant que les 
actionnaires d'industrie fussent admis au partage des bénéfi-
ces. En sorte que si l'une des premières années ne donnait 
pas 7 p. 0[0 de bénéfices et que les années suivantes amenas-
sent des résultats plus prospères, les bénéfices de ces années 
meilleures devaient servir à parfaire les 7 0[0 dus aux actions 
de capital, qui n'avaient pu être complétés pendant les années 

précédentes. 
MM. Seguin et Biot eurent la pensée que les actionnaires 

d'industrie avaient un droit analogue, et que pour le dividende 
de 3 0[0 qui devait leur être attribué après le prélèvement de 
7 p. 0|0 au profit des actionnaires de capital, ils avaient droit 
au rappel des dividendes d'une année sur l'autre. Cette préten-
tion fut repoussée par l'arbitrage du 28 mars 1831. 

On s'était mis à l'œuvre pour la constructiou du chemin de 
Lr. Des mécomptes se présentèrent comme dans toutes les en-
treprises de grands travaux publics. Ces mécomptes devaient 
se produire d'autant plus facilement que c'était une entreprise 
d'une nature toute nouvelle, sans précédons en France. Les 
courbes projetées n'avaient pas un rayon suffisant ; l'étendue 
des gares, des stations n'étaient pis en rapport avec les dé -
veloppemens que le transport des marchandises et des voya-
geurs était appelé à recevoir. Dans le principe, on ne s'était 
préoccupé que du transport des marchandises; le tracé du 
chemin, pour satisfaire à ces nouvelles exigeances, ^dut être 
profondément modifié. Le prix des terrains expropriés, pour 
l'établissement du chemin, s'éleva au-delà de toutes les pré-
visions. Les frais de construction devinrent donc beaucoup 
plus considérables qu'on ne l'avait pensé. En sorte que le che-
min n'était pas encore terminé et que déjà les 10 millons four-
nis par les actionnaires étaient absorbés. 

Il était d'un intérêt puissant pour MM. S?guin et Biot, 
que cet'e entreprise, à laquelle ils attachaient justement tout 
leur amour-propre d'ingénieurs, fut conduite à bonne fin. Les 
actionnaires se refusaient à un nouvel appel.de fonds qui d'ail-
leurs était proscrit par les statuts. 

Les actionnaires résistaient également à un emprunt. Quel 

moyen fut employé par MM. Seguin et Biot pour les détermi-
ner à consentir à cette mesure qui seule pouvait assurer le sa-
lut de la société ? MM. Seguin et Biot avabnt acheté aux abords 
du chemin de fer des terrains considérables. Ils consentirent à 
ce que ces terrains fussent vendus, et que leur prix fût em-
ployé au paiement de l'emprunt. Les sommes qu'ils avaient 
déboursées pour l'achat de ces terrains, qui avsient pris une 
grande valeur, devaient seulement leur être restituées. MM. 
Seguin etEirt consentirent également à ce que l'emjr.jnt, 
quant à sou amortissement et au service des intérêts, fut pris 
sur le produit de leurs actions industrielles. Ils supportaient 
ainsi tout le fardeau de l'emprunt. A ces conditions, le 26 fé-
vrier la société fit un emprunt de 2,200,000 fr.: le 21 août 
1831, un emprunt de 800,000 fr.; et le 5 juillet 1833, encore 
un emprunt de 800,000 fr. 

Mais les trois millions huit cent mille francs ainsi emprun-
tés, ne suffirent pas à l'achèvement complet du chemin; il 
avait cependant été livré à l'exploitation en 1832. La quantité 
des marchandises qui devaient être transportées, le nombre 
des voyageurs, s'étaient accrus considérablement. Des moyeu» 
d'exploitation, plus en rapport avec l'importance du transport 
des marchandises et des voyageurs, étaient nécessaires. Le 20 
décembre 1840, l'assemblée générale des actionnaires autorisa 
un nouvel emprunt de 4 millions ; le 20 mars 18-41, la même 
assemblée prend une décision qui réunit en un seul tous les 
emprunts s'élevant à 7 millions 800 mille fr.; 7,219 obligations 
de 1,250 fr. chacune, portant intérêt à i 0

t
0, sont créées comme 

moyens de réalisation. 
Pour que le Tribunal comprenne l'ensemble des faits, avant 

que nous arrivions à la discussion, nous devons mettre sous 
s-eî yeux le traité passé entre MM. Seguin et Biot et la société, 
pour la cession des terrains achetés par MM. Ssguin et Biot, 
aux abords du chemin. 

L- s articles 5 et 7 de ce traité, qui est à la date du 5 juillet 
1831, sont ainsi conçus : 

Art. 5. 
Si le présent traité devient définitif, MM. Seguin et C" réitè-

rent le consentement qu'ils ont donné par leur adhésion au 
jugement arbitral du 19 décembre 1830, à ce qu'après l'é-
puisement des bénéfices produits par les reventes des terrains 
inutiles qui auront été faites pour rembourser l'emprunt, le 
déficit soit comblé par le produit de leurs actions d'industrie, 
étant entendu que les droits des tiers, auxquels MM. Seguin ont 
transféré des actions d'industrie, sont formel'ement réservés, 
comme ils l'ont été dans la sentence arbitrale. 

1° L'emprunt de deux millions deux cent mille francs voté 
par l'assemblée générale de la Compagnie, le 26 février der-
nier, et les intérêts de cet emprunt ; 

2° Toutes les sommes payées pour l'acquisition desdits im-
meubles, avec les intérêts desdites sommes ; 

3° Les sommes dépensées pour constructions et améliorations 
des immeubles dont il s'agit, et les intérêts d rsdites sommes, 
sans qu'on puisse comprendre au nombre de ces constructions 
celles qui seraient fuites pour les magasins et bâtimens affec-
tés au service de la Compagnie. 

Au crédit et en extinction de ce compte, seront portés : 
** Les prix des terrains jugés inutiles qui auraient été 

vendus , 

2e Les loyers de ceux des terrains qui seraient restés en 
nature, et des magasins et bâtimens qui auraient été élifiés 
sur ces terrains, à l'exception de ceux desdits terrains et bâti-
mens qui seraient occupés par les établissemens de la Compa-
gnie, ou aff ctés à son service. 

Au jour où l'emprunt aura été remboursé, ce compte sera 
réglé, si les produits des ventes et des revenus des terr ains n'ont 
pas couvert le débet ci-dessus, mais elle sera couverte par la 
vente du surplus des terrains jugés inutiles, ou par leur loyer, 
si on ne les vend pas. 

Après l'épuisement de ces terrains, et lorsqu'il n'y aura plus 

(Voir i© Hv&vàtâmmmé. 

— L'administration du Panorama de la Bataille d'Eylau, 
aux Champs-Elysées, vient d'introduire de nombreuses amé-
liorations dans cet établissement, et par un procédé des plus 
ingénieux, a fait restaurer le tableau de cette grande bataille. 
Cette opération, qui a réussi au-delà de toute espérance, a non 
seulement rendu à ce beau spectacle tout son éclat, mais en-
core a beaucoup augmenté la magie de son illusion. 

— Une grande solennité se prépare à la barrière de l'Etoile. 
Jeudi 29 avril, ouverture de l'Hippodrome par le Camp dù 
Drap-d'Or, tournois, chevauchées, où paraîtront les grandes 
figures historiques de François Ier et d'Henri VIII, escortées 
comme en 1520, d'une foule de chevaliers bardés de fer de 
seigneurs, dames, pages et varlets couverts d'or, de soie et 
de pierreries. Jamais, jusqu'à ce jour, spectacle aussi nom-
breux et aussi brillant n'aura été offert à la curiosité pari-
sienne. 

Les costumes ont été dessinés d'après les dessins de la Bi-
bliothèque royale, ils sortent des ateliers de M. Moreau, c'est 
en dire assez, et les ouvriers de M. Granger ont été occupes 

' ''hiver à travailler aux nouvelles armures destinées à rem-tout 1 

placer celles qui ont été détruites dans l'incendie de là saison 
dernière. Plus heureux que les directeurs, le public n'aura 
rien perdu pour attendre. 

L'administration, pour se conformer aux usages adoptés 
dans les spectacles de jour en Espagne et en Italie, a divisé 
son cirque en deux parties égales : le côté droit est destiné 
aux premières et le côté gauche aux secondes. 

— Un festival aura lieu le 25 avril, à huit heures du soii», 
au profit des pauvies du 6e arrondissement. M

MM Sabatier et 
Iweins d'Hennin y chanteront leurs romances en vogue, la 
Couronne d'Epis et les Fleurs animées, paroles d'Eugène de 
Lonlay. MM. Ponchard et F. Wartel prêteront leur concours 
à cette fête, où l'on entendra pour la première fois le viola-, 
claves inventé par M. Morin de Guérivière et produisant à lui 
seul les effets d'un quatuor. 

SPECTACLES DU 25 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FtuwçMS. — Notre Fille est princesse. 
OpRRi-Cos4it)oa. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ODÉON . — Représentation extraordinaire. 
V. u&rva.Lê. — Ce que Femme veut... 
ViKïÈT ^s. — L'Enfant de l'amour. 

GïMNàsa.— Daranda, une Femme qui te jette par la fenêtre. 
PiLiiS-Rov .'.L. - Un Docteur en herbe, une Fièvre bi filante' 
PëRTi-SASNT-MARTiS. — Monte-Fiasco, le Démon de ia Forêt! 
Sirî*. — Jeanne d'Arc. 
AMBiSt. — Li Duchesse de Marsan. 
CIRQ.UK . —La Révolution française. 

COMTE. — Kokoli ou Chien et Chat, Perrin et Lucette. 
FOLIES . — Bonaparte, la Reine Argot. 

l)*LissF.MSNS-CoMioiïi.s. — Les Filles d'honneur de la Reine. 
SALLE BONNE-NOUVELLE . — Prestidigitations et Concerts à 8 h. 
PANORAMA . —Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et. 3 fr." 
■a».

w
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AÎÏDIKBICE DKS ©SIÉE». 

MAISON 
Paris. 

Etude de M« Joseph DESGIANGES, avoué à Parii, rua 
Coquillière, 42. - Adjudication le 8 mai 1847, au P&-

laïa-de-Justice à Paris, en un seul lot, 

D'une maison, de construction moderne et ornée de glaces sise k Pa-
ris, rua de Trénse, 13 6 ' 

Contenant 437 mètres 37 millimètres, dont 14 mètres 5 centimètre» 
sur la rue. 

£ev«nu . 20,100 fr. 
Mise à prix, 300,000 

f ar suite du percement de la rue Neuve-d«-Tré> ise, en faeede la cité 
Bergère et de l'ouverture des passages Verdeau et Jouûïoy, en face ce-
lui des Panoramas, ladite maison acquerra uae grande plus value. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» Audit M« Desgrange», avoué poursuivant, dépositaire d'una copie 
du cahier des charges et dei titres de propriété ; 

2» i M' Duparc, avoué, rus Neuve-dea-Pe ils-Champs, 50. (S7S5) 

ÛTT ATfêF TPRP 4IW'! MM 'cation le mercredi 5 mai 1847, 
U U Al ltll 1 JLUlIlAlllII en 1 audience dés criées du Tribunal 
cuit de première instance de la Seine, 

De quatre terrains propres à hatir, situés à Paris, rue Lafayette, et 
appartenant à la liquidation de la société du clos Saint-Lazare. 
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l" lot, contenant 705 uièlre», situé* rue LsfayetU et rue de Rouai, 
avee façade, eur la place de Valenciennes. 

Mise à prix, 44,000 francs. 
ï« lot. Terrain, contenant 456 mètre», situé rue Lafayelt* el rue de 

Yal«nei«nnes, avec façade »ur la place de Valenciennee. 
Mise à prix : 23,000 francs. 

»• lot. Terrain, contenant 2784 mètres, situé rue Larajetteet de L» 
Chapelle, en face de la rue Cliàteau-Landon. 

Mise à prix : 40,000 francs. 
4" lot. Terrain, contenant 2Sn mètres, situé rue Lafayelte, mai» sé-

paré de ladite rue par l'aquéduc de ceinture de la ville de Paris. 
Mise a. prix : 3,S0» franc». 

S'adresser à M' BOUCHKH , avoué poursuivant, rue des Prouvai™, 
u. 32. 

Et à M* Roqiebert, notaire, rue Sainte-Anne, 71 . (4756) 

MAISON i CLICHY 
Etude de M» LELONO , avoué àfParis, 
rue Cléry, 2S. — Vente en l'audience 

des eriéesdu Tribunal civil de la Seine, le mercredi 5 mail 1847, u»e 
heure de relevée. 

D'une maison et dépendances, sises à Clieliy-la-Garenne, rue du 
Landy, 64. 

Mise à prix : 70,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» à M" Lelong, avoué poursuivant; 

2° à M' Vincent, avoué, rue Saint-Fiacre, 20. (57 eu) 

8,000 francs. 

MAISON À NÀNTERRE ̂ ^^f^, 
rue ile l'Arbre-Sec, 4S. — Vente sur folle enchère en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, le 6 mai 1847 

En deux lots, 

1° d'une Maison sise à Nanterre, lies dit les, Goutvens. 

Mise à prix : 5,000 francs. 
2° d'un Terrain avec construction sis à Nanterre, lieu. dit au Cheval-

Monstre. 

Mise à prix : 

A Versailles. 

w 1 10AH Etude de M' CARRÉ , avoué à Paris, rue de f.hoiseul, 2 
mAlSUfl ter. — Vente sur licitalion entre majeurs et mineur en 
faïence des criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus-
tice, à Paris, local et issue de la première chambre, une heure de rele-

Yé
D'une maison sise à Paris, rue de la Harpe, 1 10. 
^adjudication aura lieu le samedi 8 ma, 1817. ̂  ̂  

Produit brut, 2,300 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

i Audit M« Carré, avoué à Paris, rue de Choiseul, 2 1er ; 
\ M« Dorival, notaire à Paris, rue Saint-Victor, 120. ^780) 

MAISON DE CAMPAGNE BATIMPH-P 
avoué, à Versailles, rue de» Réservoirs' u ™ i c 

criées du Tribunal civil de première instant"" -
 ea!e

 en 
lais-de-Justice, en un seul lot,

 ln8lanc
<>, séant à V
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«Mi

 en<;
* 

>• D'une Maison de campagne avec iar l '
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 dépe

"
!
"aace

s
 • 

arrondissement de Versailles (Seine-et m »\ •
 ea
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^Deux bâtimens avec jardin, au milieu, 

en face
 la 

n
8i 'nés 

m*Uon L'adjudication aura lieu le jeudi 2a
m

ai 1847 » 
Miee à prix

 :

 101 a midi. 

S'adresser pour les renseignemens ■ [> 

n
 A Versaillas, i M< Pousse., avoué poursuivant,

 rua dej 

(4"»5)
r
*' 

TRÉSOR DE LA POITRINE. 
PATE PKCTOKALi: KÏALrSAMlQl'E 

Et SIK«»Ï* PKCTWKASi AU MOU DE VEAU de 
DÉGENÉTAIS 

AGRANDISSEMENT DES MAGASINS 

\. 54. m DES QUATRE PARTIES DU MOND 
HABIIiM]»IEj\S CONFECTIONNES et sur mesure. — "Prix fixe invariable marque en chiffres connus. 

Seule Maison qui offre une ÉCONOMIE réelle do 25 pour 100 sur toutes les autres. 

Châles et "Tissus 

BIÊTRY PÈRE, FILS ET C m Châles et T
lsgMs 

I^E S AVRIL a eu lieu l'ouverture «les Magasins «le Cachemires, Châles brochés et unis revêtus de la marque du fabricant, Eehssrpeg «. 

chus» nouveaux tissus nuis et Imprimés pour robes.—Après chaque objet il sera attaché une étiquette portant UN NUMERO D'ORDRE et
 t 

M^-mm w niÊTnV viiiii». «vs w .4»; «t. ifî». »W«Î« miiinntKifi/ii'/itifJ e'tst>in>*\*lt,*i> > pcm «l »Ml *cnationfii seront reuroelultcH sur la ffn>fnr» X,t-
X

 *r ' CHET RIÉTRY PERE, FIES et C
e
, avec ces mots t Garant i cachemire: ces désignations seront reproduites sur la facture.— 

sont rue RICHEEIEU, t©», «u premier. 

VINAIGRE 

de toilette 
MALADIES DES CHEVEUX 
OBSRT, tetnrd'i» Traité 4a Maladie* d*»C«*T*.x, l.-t, t f. »0, r. 

FT DS LA ■ iTlBE. CUÉRISO^ A98tr&É« *c 
ACALV1T1ENNK BK M. 08ERT, piép«ré« à f 
dont la propriété e»t 4« faire épaissir les eh.veux 

l«« faire repstatttf »*r le» tête» qui en »o.t privée» stêase iepuis lo.gtei.pt 
■ACT.S.C1LL», 3«, près IX.-els d» Mé-Seci»*, à P. ri».—«JNSBT .TâTitm UKATUITM teo« Uwjeur» «ta !• a 

T81T13 I.ÏS ALTERATIONS »U CWIB CMVELB I 7Z^T~ 
aid* i» noyé.» inconnus jusqu'à e« jour, est un sni.i«

 ,SMA
-"Ï 

i, de le* préserver de* maladies qui e» prevormr-ni t.
q T P

ui
«««l 

DB LA Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHISSANT 

remplace avec une grande supériorité l'eau de Cologne et 
toutes les eaux spiritueuses employées pour la toilette ; il 
est plus riche en principes aromatiques et balsamiques ; 
son odeur est plus fine et plus suave. 

BLANCHEUR DE LA PEAU, BOUTONS, ROUGEURS, 

te Vinaigre de la Société Hygiénique , employé en lotions pour 
les mains , le visage et toutes les parties du corps (quelques gouttes 

par verres d'eau ) , il rafraîchit et adoucit la peau, il augmente sa 
blancheur, et fait dispsraitre les rougeurs , boutons, éphélides et 
efflorescences. Après la barbe , il ôte le feu du rasoir mieux que 
tout autre cosmétique. 

BAINS, rjn bain dans dans lequel on ajoute le quart ou la 

moitié d'un flacon de ce Vinaigre, raffermit les ehairs, enlève les 
démangeaisons, redonne de la souplesse et de la vigueur aux 
membres fatigués, détruit toute odeur de transpiration et procure 
un bien-être inexprimable. 

SOINS DE LA BOUCHE. Employé poir la bouche (six à huit 

gouttesdansun verre d'eau), il raffermit les gencives, enlève le tartre, 
blanchit les dents , et rend l'haleine douce et fraîche. Il convient 
aux personnes qui au réveil ont la bouche arrière, sèche et pâteuse, 
ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il ôte toute odeur de tabac. 

TOILETTE DES DAMES. Ses qualités toniques et balsa 
Biques le rendent inappréciable pour les soins journaliers et les 
usages secrets et délicats de la toilette des Daines. Voir pour plus 

de détails le prospectus qui accompagne chaque flacon. 

ASSAINISSEMENT DE L'AIR, MIGRAINES, SYNCOPES 

Les médecins recommandent LE V INAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 

aux personnes qui visitent les malades, qui fréquentent les spec-
tatcles , les bats et autres lieux où l'air est plus ou moins vicie, à 
celles qui sont sujettes aux pesanteurs de tête, aux migraines, 
aux maux de cœur, aux étoufiements, aux syncopes. Il assainit et 
purifie l'air, il fortifie et ranime les fonctions des organes de la 

r
espiration, il rafraîchit le cerveau et donne du ton à l'organisme. 

Le prix du VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de 2 fr. le flacon, 

Paris , Entrepôt génér., r. J.-J Ilousseatt,5. 
Chaque flacon est coiffé de parchemin fixé par une petite mé-

daille dont les deux faces portent le cachet ci-dessus. Chaque éti 
quette porte également la signature ci-dessus. 

Tout Flacon qui ne portera pas ces marques doit être refusé 
»v comme contrefait. . 

A louer grande et belle MAISON DE CAMPAGNE en 1 ou 3 appart. 
meublés ou non, écuries, remises, vastes jardins, à Neuilly-sur-Seine, 
vieille route 10, ou à ¥. Denis de Saint-Pierre, rue Bergère, 23. 

DIGITALEuLABELONYE 
Il résulte d- s doelaratons di-s medecms les plus réeommandables que ce Sirop a des avantage* incontestables sur les autres préparations de 

Digitale, entre aulres celui de ne pas fatiguer 1 1 slôriiac, PI qu'il est employé avec succès non seulement dans les MALADIES DU COF.BR , I'HÏDKO-

TIIOBAX OU hvdropisie de poitrine, a toutes les HVDKOPISIES essentielles, où il agit d'une manière si prompte el si énergique, mais encore dans 

'es ArÉr.c-noîiS DE FOITMNS (liburms, AHhmes, Calorrhts, etc.), contre lesquelles i on action est egtltmer.t très remarquable. - Chez LABE-

L0.NYR, pharmacien, rue Bourbon Villeneuve, 19, el dans presque toutes ks jihaimacies de clirque ville. l'rix : S fr. el 3 fr. la bouteille. Le 
bouchon est recouvert d'une capstle portant l'empreinte ci-contre. 

I.--» porteurs d'action* de la Société caihollqne, fi, me de Toi, mon, 
sont prévenus qu'une assemblée générale extraordinaire, dont l'objet 
sera d'arMoTtèr des modifications aux statu ts, aura lieu le 17 mai à 11 
heni-H» malin au siège de la société. 

Par délibération en date du 12 avril «curant, fasse inM : e gén irtle des 
actionnaires de l'Union des Familles, société dont le siège est à Paris, 
rue dm la Boule-Rouice, 24, a nommé directeur général de ladite société, 
à compter dudit jour, M. Eugène Arondeau, en remplacement deM. 
Massot aîné, décédé. 

MM. les actionnaires de la société civile de l'ardoisière Sainte- liarbe, 
sise à Cul-des-Sards (Belgique), sont, prévenus qu'une assemblée géné-
ral extra ordinaire aura lieu le dimanche 0 mai prochain, à midi, au 
siège social, rue Cassette, 20. 

AVIS. — MM. les actionnaires de là Compagrie du Nor.l pour l'é-
clairage au gaz, perteur» d 'au moins dix actions, sont prévenus .due 
rassemblée générale annuelle aura lien le jeudi C mai, midi prées, à Pa-
ris, rue Jacob. Ï0. 

Les actions devront être déposées au siège social, à Paris, rue Ja-
cob, 3ti, dans les trois jours qui piécèdefont. l'a^euitilée, el il sera dé-
livré en échange une carie d'admission. (Unie condition est de ri-
gueur. 

Les propriétaires de parts d 'intérêt de l 'Institut pour l 'Encourage-
ment du service milita ; re sont convoqués en assemblée générale exlra-
ordinaire au siège de la société, mercredi 12 mai 1847, à une heure 
après-midi, à l 'effet de modifier les articles 9 et 10 des statuts. 

SPÉCIALITÉ „ MANTELETS 
AU SOLITAIRE, maison Maillard, fbg Poissonnière, 4 
MANTELETS et Visites taffetas d'Italie, garnis, à 16, 25, 36 fr. 

MANTELETS et Visites Marie-Antoinette, dito 25, 36, 50 

MA^ELEÏS en moire el taffetas glacés, dilo 29, 40, 58 

MANTELETS de pékin et armures façonnées, dito 32, 45, t;o 

Conservation des fourrures au prix de 1 fr. 50 c. et 2 fr. par objet. 

Î
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Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH . ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmaeitn de* 
hôpitaux, professeur de médecine et de botanique, honoré de 

médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et 
authentiques obtenues a l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on 
avait à désirer un remède qui agit 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles, 

Aujourd'hui on peut regardez 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible centre toutes 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du D1" ALBERT 

est peu dispendieux
 t

 facile i 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : U 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dais 
tous les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

CAPSULES RAQUI 
 — . , ïriviïVUMfïSmta 

Approujéesetrecoiinuesal'unommiWpar l' ACADEMIE D" MRnj.i wvu 

e.mme infiniment supérieures aux capsules Moines et à ton les ?J5 
remède», auelt qu'il, .oienl, pour la prompte el sûre gnérison de» u«LuE 

«Mrttes, écoulements récents ou chronique», flueur» blanche, ï£ *
! 

A P»n», rue Mignon , n. S, et dans toute» les bonnes pharaaeie*. 

l^é'sailaiS*»»! "
e cabinet

' marchant un mois, it fr 
^s»«>s**t:s» Supériorité constatée au rapport lie IV 

position de 1834. Médaille d'argent. ftn 

mjÊ e*^ Mil T n S™ s?* I' iait s 9ut
 pierres fines, A« ' 

"
,Wil 9 ,SI

"« MONTRES sohiM»BWrré»te! 

es montres, 5 fr. — RÉVf.lLLE M i l is, n fr. - COMPTEUR-
MEDICAL pour 1< vitesse du pouls, 6 fr. 

Chez HEXRI ROBERT, rue du Coq. 8, prés du 1/ «vre. 

A Paris. 

APPAREIL ÉCONOMIQUE ̂  ÏT^ 
cuire les tubercules et chauffer l'eau d'un bain. — Chez 
VICTOR CHEVALIER, placedela Bastille, 532, à la Fabri-
que de calorifères, de construction de Fourneaux de cuisine el 
de laboratoire. Dépôt rue Montmartre, 140. (Affranchir.) 

YESICAT01RES. PANSEMENT PARFAIT. 
Taffetas lieperririel, Compresses, Serrebras. 
Paris, faub. Montmartre, 78; en prov., dans les pharmacies. 

L'ENGRAIS PHÉNIX- GUANO DE PARIS. 
F$8 p. 0/0 d'azote. 500 kil. par hectare h 13 fr. les 100 kil. De Saint-
Etienne, fabr., 36 et 50, quai de, la Gare d'ivry (Paris) banlieue. 

Ce VËUITABLK SA VOS, si pu-

cieux pour la peau, ne se wnd 
que chez 1ÎLAWI11H, paifuraeur. 

««passage Choiseul, m. — Kviier la 

S*»eonlreta{»ri. 2 fr. le piin; 5 fr. lu 
irois. CltÈVIE D'tlÉI'É, mlaillible conlrj les rides, 3 fr. — Pei ôt des PEI-
GNES de M. OBERT. 

f SAVON DE 

JCrUIMAIJVE] 

20! 
celitJ Saint- Joseph. 

120 FEUILLES PAMER A 1.I .TTRF. 

GLACÉ SUPEllEl.N, i' , M 

et 75 c; l'.iWiaueW S, io e. le cent, GLACÉES , 60 c. -

Papier écolier, 2 fr. 50 c. la rame; satiné, 3 fr. — Boita 

de cire très line, 6 halons, 40, 50 el 75 c. — CRAÏ0K8, 
30 c. la douzaine. — Rue Slunlmarlre, 142, au coin de 

T™"™ Iar ™l i > il rfBTl- "TT- II * ■ « - — 

Dentiste de s. A. IBRAHIM-PACHA , auteur de plusieurs ouvrages 
scientifiques , seul et unique Inventeur des DENTS «J-

1
}"*" 

INOESTRUCTIBLES , posées sans crochets ni ligatures.~K<u' 
tomvlets livrés en u heures. — 270 . H. ST-HONORE . (Anrancnirj 

*ioc■««*• es «••»»»» 5«« P rci»l*'w. 

Société en commandite pour l'éclairage 

par le gaz des villes de Méâères et de Char-

leville, sous la raison sociale E. DE CHOI-

SV, BLANCHET, FRAKQUET et C«. 
Par délibération du 10 avril 1847, l'as-

semblée des actionnaires a accepté la démis-

sion de M. Louis-Camille-Ernest BUNET DE 

ÇHOISY, séranl, demeurant à Paris , rue 

nicher, 26; . 

El après avoir pris connaissance de la si-

tuation de la société, elle a résolu que re-

quête serai! présentée à M. le piésident 

du Tribunal de la Seine, à l'effet de nommer 

le soussigné gérant provisoire de la sociéié, 

avec les pouvoirs énoncés au procès-verbal 

de ladite délibération ; 

Et elle a décidé en outre que, par déroga-

tion au* statuts, dorénavant lescoovecations 

des assemblées générales pourraient être 

faites à huitaine et seulement par publica-

tion dans ies journaux légaux de Paris. 

Paris, le 24 avril 1847. 

L'un des commissaires, 

SACTTER . \7609) 

De l'un des doubles originaux d'un acte 

fait à Paris, le 10 avril 1847, enregistré, 

Il appert qu'une société en nom collectif 

et en commandite a été formée, savoir : en 

nom collectif à l'égard de M. Jean-Baptiste 

BONNARD, chimiste, demeurant à Paris, rue 

Bichat, 24, elde M. Manuel-Antoine Joseph 

GAL DKCUENDIAS, homme de lettres, de-

meurant à Paris, rue du Nord, 12, et en com-

mandite à l'égard de toutes les personnes 

qui adhéreraient à ses statuts. 

La dénomination de la tociélé est : le So-

leil, Compagnie d'éclairage par le carbure 

d'hydrogène. 

Le siège de la société est a Pans et partout 

où la société possédera des usines et des 

succursales. 

La raisou sociale est CAL et C
r 

furth, i bis, ont dissout d'un commun ac-

cord, à dater dudit jour, la société existant 

entre eux de fait depuis le 2i février 1846, 

pour l'industrie de coloriste, et M. Gérard a 

été nommé liquidateur. 

Pour exlran conforme. 

Adolphe SERGENT, 

rue de l'Arbre-Sec, 54. ,.7608) 

Elude da M
e
 CHALE, avocat agréé, place de 

Bourse, 13. 

D'unjugement rendu par le Tribunal de 

commerce de la Seine, en date du 15 avril 

I8i7, enregistré; 

Entre: 

U. SALMON, négociant, demeurant à Siint-
Ouen, prés Paris ; 

El M. MARGALXE, négociant, demeurant à 

Paris, rue de l'Echiquier, 12; 
Il appert: 

Que la sociéié formée entre les parties le 

11 lévrier 184b, pour la fabrication el le com-

merce de poterie est déclarée nulle et de nul 

effet, comme n'ayant pas été revêtue des for-

malités voulues par la loi. 

Pour extrait: T. CHAI.E . (7614) 

La durée de la société est d w e a ne s
 à par

>
 rue du F

^
b

o
ur

g-Montmartre, 

consécutives, devant co.nrdujour de sa
 on[

 été nommés liquidateurs de ladite socié-

consutution Jelinitive. „„
ne

iihié
0

 s té
>
el

 investis des pouvoirs les plus étendui 
La société sera deflnitivement constituée,

 A
_ ç. ,_.:„_„», j _. 

et que M. Vigineta été exclusivement chargé 

de la liquidation à l'égard des tiers de la so-

ciété dont s'agit. 

Pour extrait. (761 1) 

Suivant acte sous seings privés, fait dou-

ble à Paris, le 23 avril 1847, enregistré; 

M. Louis-Fraukiiu CRE.NET, propriétaire, 

demeurant à Rouen, rue du Renard, 34; 

Et M. Eugèno-Achille DUVAL, demeurant 

â Paris, rue des Marais-Saint-Jlarlin. 66, mi-

neur émancipé et autorisé à faire le com-
merce; 

Oui formé entre eux une société en nom 

collectif, sous la raison Franklin GRENET et 

C
e
, pour trois, six ou neuf années, com-

mencées te jour dudit aele, pour finir â pa-

reille époque des années 1850, 1833 ou 

1856, et ce au choix de chacune des parties, 

en s'averlissant respectivement sept mois 

avant fexpiration des trots ou six premières 
années. 

Cette société a pour objet la préparation 

des matières premières propres i la fabri-

cation delà colle, de la chapellerie, de la 

sellerie bourrelerie, et autres objets analo-
gues. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, 

rue Censicr, 23. La signaiure sociale appar-

tiendra à chacun des associés, qui pourra en 

user pour toutes les affaires de la sociéié; 

néanmoins il ne pourra être créé ni souscrit 

aucuns billets, obligations el autres engage-

mens; mais chacun des sociétaires pourra 

user de la signature sociale pour négocier 

et endosser toutes valeurs appartenant à la 

société, et pour tirer et accepter tous man-

dats ei lettres de change. Chacun des asso-

ciés gérera et administrera les affaires de la 

société; M Cr nt t sera chargé de la compta-

bilité. M. Duviil apporte dans la société 1° la 

clienlelle qu'il s'est formée, et celle qui lui 

a été abandonnée par son père, évaluées 

ensemble à ia somme de 4,000 francs; 2
A 

une somme de 4, 000 francs en espèces, qu'il 

'est obligé de verser au fur el à mesure des 

GAZ DE SEDAN. 

D'une délibération de l'assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires de la société 

pour l'éclairage par le gaz de la ville de Sé-

dan (Ardennes), en date à Paris du 20 avril 

1847, enregistré le 23 du même mois à Paris, 

[olio 131, verso, case 6 

Il appert .-

r
1
 Que ladite société en commandite par 

actions, connue sous la raison sociale Camille 

DE CH01SV et C«, établie à Paris par acte 

passé devant M« E. Preschez et son co lègue, 

les 26-31 mai 1845, ayant eu pour adminis-

trateur judi liaireM. G. B:ondel, est et demeu-

re dissoute. 

2° Que M. Gaston Blondel, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue Saint Lazare, 94, et 

M. Angusle Dubrut, avocat, demeurant aussi 

■i*-r"hesoins de la société. De son côté, M. Grenet 

par une déclaration du di^
 de

s Filles-St- Thomas, 7 
Le siège de la liquidation est à Paris, rue 

s Filles-St- Thomas, 7. 

Pour extrait • Gaston BLONDEE . (7613) 
sera annexée â la suite dudit acte aussitôt 

que le quart du capital social aura été sou-

Le capital social est fixé à la somme da ' D'un acte sous signatures privées, en date 

250 000 fr.
 du

 21 avril 1847, enregistré à Paris le 22 

It est représenté par dix mille allions du mêtne mo.s; 

d'une valeur nominale de 25 fr. chacune. I H appert que la sociéié formée entre M. 

M Gai de Cuendias est directeur-gérant Cgnslant-Louis - Philippe lîEAUSANG , de-

apporte une somme de 8,000 francs en es-

pèces, qu'il s'est engagé à versar dans la 

caisse sociale, aussi au fur et à mesure des 

besoins de la société. 

Pour extrait conforme. BROOST, 

(76101 7, rue du Cadran. 

A dater du 1 s avril courant, le siège de la 

société des moteurs à poudre est transféré 

place de la Bourse, 12. au bureau de l'A-

inainovible. 

M. Bonnard estdirecleur manutentionnaire 

de la société. . , . . , , , 
Les opérations de la société consistent à 

fabriquer , épurer et vendre du carbure 

d'hydrogène liquide. (T^V 

par acte tous seings privés, du 14 avril 

«47, enregistré le 23 dudit, WM. Louis-

"aude GÉRARD, coloriste, rue des xoyers, 

36 et Charles MOUET, brocheur, rue d Er 

meurant à Paris, rue de la Paix, 16 

lit M. Joseph VIGISET, aussi négociant, 

demeurant à l'aiis, aussi rue de la Paix, 16: 

Par acte sous seings privés, en date à Pa-

ris du 30 décembre 1843, enregistré à Sè-

vres le 2 janvier 1844, ladite société formée 

pour naur années et six semaines, i partir 

du 1 5 novembre 1843, sous la raison sociale 

BEAUSANG et VIGINET, pour l'exploitation 

d'un foi.ds de commerce de nouveautés pour 

gence universelle. MlZERV. (7615) 

Tribun»* «Je commerce» 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 23 AVRIL 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur BOCLF.MER ;Emery-Louis-Fran-
deuil,aéiédissoule à partirdu 21 avril 1847 .çois), fab. décaisses de pianos, rue de Cha-

brol, 28, nomme M. Charenton juge-com-

missaire, el M. llaussmann, rue St-Honoré, 

290, syndic provisoire (N" 7081 du gr. s 

Du sieur GALLÉ (Hippolyle , md d'estam-

pes, rue Marie-Sluart, 15, nomme M. Cha-

renton juge-coamissaire, et M. Sergent, ru? 

des I ili^s-St- Thomas, 17. syndic provisoire 

(M* 7 082 du gr.)j 

Du sieur CAHIER (Maric-Louis-Léon\ or-

fèvre, quai des Orfèvres, 30, nomme M. 

Odier juge-commissaire, et M. Duval Vau-

c'ust-, rue Grange-aux-lîelles, 5, syndic pro-

visoire (N° 7083 du gr.); 

Du sieur PELLETIER (Louis-Victor), md 

de nouveautés, place du Martroy, 8, à Nan-

lerre, nomme M. Charenton juge-commis-

saire, et M. Hellet, rue de Paradi«-I'oisson-

nière, 56, syndic provisoire(N° 7c84 du gr.); 

Des sieurs OUD1N et ROBIN (Eugène et 

Adolphe), limonadiers, faub. St Martin, 22, 

nomme M. Odier juge-commissaire, et M. 

Breuillard, rue Trévise, 6, syndic provisoire 
(N 7085 du gr.); 

Du sieur GOURDAULT (Maurice), distilla-

teur, rue des Fossés-St-Marcel, 56, nomme 

M. Sommb r juge-commissaire, et M. Huet, 

rue Cadet, 1 , syndic provisoire (N° 7086 du 
gr.l; 

De dame FLEUfVY (Alexandrine-S
4
raphie 

BOIGLElEAU, épouse séparée de biens de 

Louis-Désiré , lingère, place de la Madelei-

ne, 5, nomme M. Baudot juge-commissaire, 

et M. Colombel, rue Castellane, 12. syndic 

provisoire (N
s
 7087 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées ies 

faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du situr GOSSE (Pierre-Alexandre-Etien-

ne), md de vins, à Montmartre, le 29 avril i 
t heure ; N° 6345 da gr.); 

Du sieur BLF.RVACQ Frédéric), md de pa-

piers de lantaisie, à Bercy, le 30 avril à 3 
neures(N« 7036 du gr.); 

Du sieur WANTIEZ (Charles , md de vins 

rueNeuvo-des Malhurins, 31, le 30 avril à i 
heure (N° 7079 du gr.); 

Du sieur FOUREAU (Augustin), ébéniste 

rue Neuve-St-Merri, 28, le 30 avril à 1 heure' 
,N» 7078 du gr.); 

Du sieur MIXOT
 v

Louis-François\ md de 

vin?, rue du Pelil-Musc, 6, le 49 avril à 12 
heures (N» 7175 du gr.); 

Du sieur CHERRIER, négociant, rue de La 

Broyère, 22, le 3 avril à 10 heures (N»6955 
du gr. ); 

Des sieurs CHERRIER aîné et C, compa-

gnie générale française et étrangère pour 

l'éclairage au gaz, rue Richer, 14, le 30 avril 

â 10 heures (N° 7065 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter. 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

yeatix syndics. 

NOTA . Le» tiers-porteurs d'effet» on en-

dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remeure au greffe leurs adres-

ses, afin d'être couroquéspour leiatfembléci 
•libséquentes. 

VÉRIFICATIONS ST AFFIRMATIONS. 

Du sieur LUSTIGUY (.Iran), tailleur, rue 

St-Honorè, ito, le 29 avril â 1 heure (N
c 

6663 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

SI le juge. commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leur» créances remettent préalaMemen 
leur» titre» à MM- le» syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur POTIN (Jean-Jacques), papetier, 

rujst-Denis, 218, le 29 avril â 1 heure JN" 

6801 du gr.); 

. Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma 

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que. sur l'utilité dumain-

tien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne »era admit que le» créancier» 
reconnu» 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

emballeur, d. — Menard, lin 0 ladier, id 

- Taupin, fab. de bois de fauteuils, id. 

Warée, anc. libraire, conc— Langlet,nég.. 

'd. — Vannier, boulanger, redd. de comp 
les. 

TROIS HEURES : Bauby, fab. d'appareils à 

gaz, té. il. - Molle, fondeur en cuivre, 

clôt. - Bisson, fab. de bonneterie, id. 

Delanoè, ane. restaurateur et act. relieur, 

id. — Ttaevrnin, md de bois. id. — Gobett. 

maître d'hôtel garni et ten. table d'hôte, 
vérif 

Neaparatloiis de Corps 

et «le Miens. 

Le 16 avril 1847 : Jugement qui prononce 

séparation de biens entre Judith-Jeannette 

SCHORVSTF.IN et Jacob KLEIN, marchand 

colporteur, à Paris, rue du Pélican, 5. 

Genestal, avoué. 

I»l UlilCATIOXS 

de JVIariages. 

Entre : M. Pesnon.courliej,rueSt-Martin, 

32, el.MileCatu, rue des Grands-Augustii s, 

m. M. Petot, maréchal-fer.anl, et Mlle 

Thibert, rue Vieille-du-Temple, 100. — M 

Busquet, pharmacien, boul. Beaumarchais, 

59, el Mlle Cosse, rue de Tracy, 8 

Chaix, ébéniste, place St-Anloine, 5, et Mlle 

Maurer, à St-Mandé. — M. Auchois, rentier, 

el Mlle Fregère, boul. Beaumarchais, 57 bis. 

- M. Cauchois, avocat, rue St-Antoine, 183, 

et Mlle Lafon, rue Montmorenoy, i. 

Décès •< InhnmatlOAS. 
IV. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre te failli. 

Du 23 avril 

Du sieur CHAZAL (Jean), fab. de soufflets, 

rue de la Roquette, 24 (X° 6883 du gr.). 

ERRATUM. 

Feuille du 24 avril. — Lisez : Du sieur 

FOUREAU, rue Neuve-St-Meny, 28, et non 
rue Montmorency. 

ASSEMBLÉE» EU 26 AVRIL 1847. 

NEUF HEURES : VVeyersberg, md de houblon 

synd. — Boquillon, md de vins-lraileur-

logeur, id. — Cornelissens, papetier, vérif 

- Perrot, md de plumes el lUurs.clôt — 

Pille jeune, quincaillier, id. — Perrol, md 

devins-traiteur, id. - Morellon, fab. de 

briquets, id. — Rimben, restaurateur 

rem. â huitaine..— Ilérouin, md de bois 

id. - Clermont jeune, tôlier, art. 511 

DIX HEURES : Larade, limonadier, synd. -

Julien, md de couleurs, id. — Arrive!, md 

devins, id. - Hanic, tailleur, vérif — Du-

prateau, linger, clôt. — Rioul, lajetier-

Du 22 avril 1847 

Mme Bouillery, 78 ans, rue du Faub.-St-

Honoré, 12. — Mme Grandin, 52 ans, rue 

Laffme, 40. — M. Lee, 65 ans, ruaNeuve-

Bi éda, 21 . — Mme Ilupais, 48 ans, rue Saint-

Lazare, 48. Mme Dubois, 54 au», rue Co 

quenard, 6.—Mme Binson, 25 ans, rue Hau 

tevi"e, 51. — M. Riguereux, 84 ans, quai de 

la Mégisserie, 7. — M. Femuray, 57 ans, rue 

des Marais, 13. — M. Chalelip, 62 ans, rue 

des Coutures-Sl-Gervais, 14.— Mme Drevon 

31 ans, rue Vieille-du-Temple, 130. — MU, 

Lebouieux, i* ans, rue du cloltre-Nolre-Da 

me, 4. — Mlle Bernardin, 24 ans, rue de la 

Galande, 50. - Mme veuve Barbey, 77 ans, 

rue de Lille, 47 . — M. Thion, 64 ans, rue de 

Grenelle, 116. — M le comie de Samtaignon. 

Tl ans, rue de l'Université, 17. - Mme veuve 

West, 7b ans, rue de l'Odéon, 35.- M v.e Du-

P 'Jis, 30ani, rue St Jacques, 218. — M. Gha-

lenet, 52 ans, rue Xve-ste-Geneviève, 11 — 

M. Legrand. 32 ans, place St-Victor, 2.- Mme 

veuve Auquefer, 9S an», rue Beautreillis, 

18. — M. Bran, rue de Bussy, 15.- M. Riard, 

47 ans, rue des Canettes, 28. — Mme Bru 

Ion, 6 J an», rue de Vaugirard, 5J. - M. Bues 

hein, 84 ans, rue de l'Est, 33 

Bourse tin 24 itw 
AU COMPTANT. 

Cinq op'i, j. du 22 mars 

Quatre 1 12 010, j. du v2 m. . ■ 

Quatre 0|0, j. du 22 mars. . . • 

Trois 0|0, j. du 22 décembre. 

Trois tqo (emprunt i84!,>. . • 

Actions d? la llanque 

Renie delà ville 

Obligations delà ville 

Caisse hypothécaire ...... 

Caisse A. Gouin, c. 1000 f. . . 

Caisse Ganneron, c. 1000 1. . • 

4 Canaux avec primes 

Mines de la Grand'Combe. . . 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne 

II. deNaplesj. de jenvier. . . 

- Récépissés Rothschild. 

no 

17 

3269 

13(0 

280 

IIC 
1205 

ttn 

FONDS ETRANGERS. 

Cinq 0|0 de l'Etat romain. 

Espagne, dette active . • ■ 

Dette ditl. ancienne . . • • 

Dette passive 

Trois 0|0 1845 • • • 
Belgique. Emprunt 1831 . • 

Z — 1842 '. . 

_ Troi» 0[0 

_ Banque 1 1835). . ■ 

Deux et demi hollandais. . 

Emprunt portugais b»\o. ■ 
L — 3 0|0. . 

— d'Haïti 

Emprunt du Piémont. . . 

Lots d'Autriche 

Cinq 0|0 autrichien. 

lot # 

ICO 

Saint-Germain ...... 

Versailles, rive droite. 
_ rive gauche. 

Paris à Orléans 

P;,r, -jiouen 

Rouen au Havre. . • 

Marseille à Avignon . ■ 

Strasbourg à Bàle. . . • 

Orléans à Vierzon . . ■ 

Boulogne à Amiens. . . 

Orléans à Bordeaux . . 

Chemin du INord . . . • 

Montereau à Troyes . . 

Famp. à Ilazebrouck. . 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg 

Tours à Nantes 

777 se; 
190 .t! 

Ut 50 

Enregistré à Paris, le Avril 1847. F. 

Reçu un franc dix centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. G^
0T

' 

te maire du 1« arrondissement, 



SUPPLEMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
da Dimanche 95 Avril 1*4?. 
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et terrains juges nécessaire» au service de la 
bâtimens ^

 reconnu par toutes
 les parties, 
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e d'jMkrSeguin frères et Ed. Biot. 
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e roduit
 des ventes ou locations de ter-

gj an
 con
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nu a

 éteindre, avant les trente ans, le débet du 

rai* ^^'«mDruntet des terrains, l'excédant en capital des-

!orDp<
e à

* ' f
pr

a par moitié entre les actionnaires de capital 

V... 3 ^ [i
\
es

 lustrie- et quant aux revenus des loyers des biens 
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ceu

* A ils rentreraient dans la masse des produits de la 

DO»
 ve

°„.> èt en suivraient le sort. 

rjbmp»8n,5
aoe

 jamais les actionnaires de capital ne pour-

D'
ou SU

,nrtrp. sir le principal des terrains présentement cé-

" iter leur 7 0(0, et qu'ils se borneraient à 

** pn "r les revenus desdits terrains, ou, en cas de vente, à 

ta P 

[TOTf I 

»rt»g< 

Ce q 

T le prix. . 
' st la coaséquence nécessaire de ce que les action -
jygtrie n'ont point garanti à ceux de capital qu'ils 

nsires alin j
ant

 trente ans, mais seulement que tous 

,
B

raieo* |
eur

 seraient exclusivement attribués pendant trente 

^ r8Ve au'a concurrence de 7 0(0 par année, avec cumulation 

^ÏÏnée sur l'autre. ^ 

putes de ceux des immeubles compris au présent 
mii seraient jugés inutiles à la Compagnie, ainsi que 

tra
'f' alions des immeubles non vendus, ne pourront avoir 

le* 100

 du
 consentement de MM. Seguin frères et Edouard 

Be» 1" j
 ae

vront déléguer l'un d'eux à cet efTet. En cas de dis-
^ ^

U
|t à cet égard, entre eux et le conseil d'administration 

". sera statué, sur le point en litige, par des ■eut! 

"t^lZtï l'amiable ou d'office, 

r Tribunal voit donc quelle est la position faite aux par-
L?

 J^'^traité. MM. Seguin et Biot avaient cédé à la Compa 

■
n
nuîs°étaientacquéreu 

ix'iëràÛ employé à l'amortissement et au paiement des 

( 'fS ^ nour "le prix auquel ils les avaient achetés les terrains 
H ifs étaient acquéreurs aux abords du chemin de fer, à la 

dition qu'une partie de ces terrains serait revendue et que 
oa

 . nmnlnvit à t'a mn rt.i asemen t fit an naiement. Hast 

'
Ô

t^rêVde i'emprunt. Si la vente produisait un prix supérieur 
'"l'emprunt, l'excédant devait être partagé entre MM. Seguin 

, i
a
 Compagnie. 

D'un autre côté, MM. Seguin s'étaient réservé le droit d'ê-
« appelés à toutes les ventes qui pourraient être faites, et 

tr
 cane de ces ventes ne pouvait avoir lieu sans leur consente-

iUL . jjyj, Segui n consentaient encore à ce que, dans le ers 
"■"le prix des immeubles vendus ne serait pas suffisant pour 
"ouvrir le montant des emprunts en principal et en intérêts, 
cet amortissement et ces intérêts fussent pris sur le produit de 

i
e
îrs relions d'industrie. 
Voilà la position qui était faite aux parties dans les actes 

d'emprunt, et par ce traité de cession dont nous venons de 
mettre les principales conditions sous le* yeux du Tribu-

"^e Tribunal aperçoit qu'il y avait dès lors une certaine ri 
vilité d'intérêt entre les possesseurs d'actions d'industrie et 
les possesseurs d'actions de capital. 

Si des difficultés se sont élevées dans l'administration du 
chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon, à coup sûr ces diffi-
cultés doivent être toutes attribuées à cette position différente 
faite par l'acte de société aux actions décapitai et aux actions 
d'industrie. Les intérêts étaient différens, il était donc difficile 
de les faire concourir aux mêmes vues. Ce qui eût amené, 
nous le croyons, et c'est peut-être le seul reproche que l'on 
puisse faire à l'administrât on du chemin de fer de S int-E-
tienne, ce qui eût amené l'aplanissement de toutes ces diffi-
cultés, c'est d'abord, qu'une fusion eût été opérée entre 
toutes les actions, que les actions de capital et les actions 
d'industrie eussent été,'par des concessions réciproques, rame-
nées à la même nature ; qu'on leur eût attribué à chacune les 
mêmes droits et les mêmes obligations. 

En second lieu, il semble que dans le principe, au lieu d'a-
voir recours à des emprunts insuffisans qui n'étaient que des 
palliatifs, et ne pouvaient assurer i'entier achèvement du che-
min et la mise en exploitation régulière, il eût fallu, appré-
ciant avec exactitude et du premier coup l'étendue des besoins, 
contracter un emprunt suffisant qui permît de porter le che-
min à son entière perfection et assurât à l'exploitation des 
moyens proportionnésaux exigeances des diverses iniustrie3 
que réclamaient le service de la voie de fer. A ces conditions, 
nous pensons que l'entreprise que toutes les circonstances fa-
vorisent, eût marché à un succès certain et soutenu. C'est ce 
qui ne fut pas compris dans le principe. 

Il y avait donc collision entre les divers intérêts par suite de 
cette sorte d'antagonisme qui existait entre les actions de capi-
tal et les actions d'industrie. 
ff Peut-on reprocher avec fondement cette situation difficile 
des choses à MM. Ssguin, sous le prétexte qu'ils ont eu la pre-
mière pensée des statuts de la socié'é'TNous ne le pr-nsons pas. 
'Depuis, une heureuse expéri nce a éclairé toutes les ques-

tions qui se rattach lit à l'administration des chemins de fer. 
& l'époque de la c èation de la Compagnie pour l'établisse-
ment du ch mvn de Saint-Etienne, tout étaitnouyeau. Les sta-
tuts introduits dans l'acte de société n'avaient point encore été 
éprouvés, ils n'avaient pas fonctionné, personne ne pouvait en 
apprécier sûrement la portée. 

MM. Seguin, d'ailleurs, n'étaient pas seuls législateurs de 
cette loi de la société; ils agissaient en concours avec les hom-
mes les plus éclairés, MM. le baron Thénard, pair de France, 
owlard, de Rumigny, Humblot-Conté, etc. 
«Si donc une faute a été commise, elle ne peut pas être at-
tribués plutôt à MM. S'guin qu'aux autres personnes qui ont 
apporté leurs soins à la rédaction de l'acte de société. 
8.Quoiqu'il en soit, des difficultés sérieuses existaient, qui 
entravaient la marche de la société. L'assemblée générale avait 
autorisé ce nouvel emprunt de 4 millions ; il s'agissait de le 
réaliser. MM. Seguin résistaient à cet emprunt, en ce sens, 
qu ils demandaient que l'amortissement et les intérêts en fus-
ant pris concurremment sur le produit des actions de capi-

et des actions d'industrie. Us se refusaient à supporter 
seul le fardeau de ce nouvel emprunt, comme ils l'avaient 

, p°ur les premiers emprunts de 3,800,000 francs, 
ce Tribunal se rappelle quelle était la position des choses 

*Çe ' égard. MM. Seguin avaient cédé des terrains, et il avait 
; e c°nvenu que l'emprunt serait soldé en capital et intérêts 
* Ur le produit de ces terrains qui seraient revendus par la 
otnpagnie. MM. Seguin avaient, en outre, pris l'engagement, 
■fis le cas où le produit des ventes ne couvrirait pas l'em-

5 um > de supporter le paiement de cet emprunt sur le pro-
'
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 Qu 'elle était la position des choses. C'est alors qu'in-
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s .s'étaient réservé le droit, dans le cas où la vente 
terrait s produirait une somme excédant le montant de 

biiual, qui avaient été admises afin de donner aux actionnai-
res les dividendes déjà, échus, fussent encore remboursées au 
capital et intérêts, en primant les produits de leurs action» 
industrielles. 

Voilà les concessions qui furent faites par MM. S'guin dan» 
cette transaction. Nous *urons tout à l'heure à apprécier en 

peu de mots si c'était une véritable transaction, s'il y avait eu 
des droits qui étaient en lutte, et si on avait fait cesser cette 
utte par des concessions, des avantages réciproques et éga-

lement par des abandons réciproques que les parties s'étaient 
faits. 

Pour ach iver la narration complète des faits, nous n'avons 
plus qu'à raconter au Tribunal ce qui s'était passé à l'occa-
sion de cette capitalisation des dividendes, jusque-là appliqué» 
à la confection même du chemin. 

Les fonds, soit du capital primitif de 10,000,000 de francs, 
soit des emprunts de 3,800,000 francs manquant, au Heu de 
distribuer des dividendes tant aux actionnaires de capital que 
d'industrie, on s'était servi des produits du chemin en exploi-

tation depuis 1832, pour achever les parties du chemin qui 
n'étaient pas entièrement terminées, pour donner des dévelop-
pemens plus considérables à certaines stations, augmenter le 
matériel, rendre le personnel plus nombreux, et arriver ainsi 
à une exploitation plus complète et plus fructueuse. 

Mais les ac ionnaires, ceux de capital, comme ceux d'indus-
trie, se plaignaient de ne retirer aucun fruit de leurs avan-
ces. Ils trouvaient dur de sacrifier ainsi complètement le pré-
sent à l'avenir. U fut donc convenu que la liquidation des di-
videndes arriérés serait effectuée, et cette liquidation fut com-
prise dans la transaction de 1842. Les dividendes à répartir 
furent fixés à la somme de 4,339,306 francs 12 centimes, sur 
lesquels 2,970,000 fr. furent attribués aux actions de capita, 
298,687 francs 95 centimes aux actions de fondateurs, el 
713,858 francs 17 centimes aux actions de gérans. 

Des reconnaissances dites de capitalisation furent remises 
aux ayans-droits. Elles produisaient un intérêt de 4 p. 0(0 
par année ; mais le remboursement en capital ne devait com-
mencer à en être effectué qu'en 1872. C'était dans la réalité 
un nouvel emprunt fait sur les actionnaires. 

Par la transaction, MM. Seguin consentaient que les inté-
rêts de ces reconnaissances de liquidation fussent payés avant 
les dividendes attribués à leurs actions d'industrie. 

Tel est l'ensemble des faits. 
Nous avons maiutenant à les apprécier au point de vue des 

reproches qui sont adressés;par M. Molin de Ctiazeuil à MM. Se-
guin. Si l'on en croit M. Molin, il y a dans tous ces faits des 
manœuvres frauduleuses ; il y a au moins un abus de con-
fiance manifeste. Avec l'expérience que vous avez des matières 
criminelles, vous vous étonnez qu'on puisse ainsi invoquer d'a-
bo d l'art. 408 du Code pénal, puis dans le cas où cet article 
manquerait sous les pieds qu'on cherche à retomber d'aplomb 
sur les dispositions de l'art. 408 du Code pénal. Une pareille ma-
anière de raisonner est difficile à admettre, et il faut, à coup sûr, 
beaucoup d'habileté pour justifier une semblable argumenta-
tion, car le Tribunal sait que les dispositions de l'article 405 
sont, par la force des choses, antipathiques aux dispositions 
de l'article 408 du Code pénal. 

Voyons si les faits pourraient constituer une escroquerie. 
Nous rechercherons en outre s'ils pourraient constituer un abus 
de confiance, te! qu'il est caractérisé par l'article 408. Quel 
est celui qui se plaint? C'est M. Molin; et il se plaint de ce 
qu'à l'aide de manœuvres frauduleuses, il a été entraîné à 
acheter une action décapitai du chemin de fer de Saint-Eùen-
ne; de ce qu'on a fait luire à ses yeux l'espérance d'un crédit 
imaginaire, et que, par là, on lui a escroqué une partie de 
sa fortune. 

Sachons la date de l'achat de l'action possédée par M. Mo-
lin. Cet achat a eu lieu le 16 août 1843. A quelle époque? C'est 
déjà un fait saisissant pour le Tribunal, à un moment où tout 
était consommé, car le Tribunal sait que, depuis 1843, 
aucun fait nouveau ne s'est manifesté dans la constitution et 
dans les allures de la société. Les emprunts avaient eu lieu; 
la consolidation des dividendes avait également été faite, la 
transaction de 1842 était opérée, et c'est à cette époque ce-
pendant de 1843, postérieure à tous ces faits, que M. Molin 
achète son action. 

M. Molin a-t-il été trompé? Et il faut qu'il ait été trompé 
pour qu'il puisse y avoir escroquerie à son égard; qu'on ait 
fait réfléter à ses yeux des objets qui n'avaient pas de réalité. 
Peut-il en être ainsi? Non, puisque tous les faits que relève 
maintenant M. Molin étaient antérieurs à l'achat de son ac-
tion. Peut-on dire que M. Molinaitété t r ompé sur ces faits, qu'il 
ne les connaissait pas? C'est impossible à admettre pour deux 
raisons. 

Peut-être un actionnaire ordinaire pourrait tenir ce lan-
gage, et encore il aurait mauvaise grâce à le tenir; mais M. 
Molin ne le peut pas. Si quelqu'un s'est trouvé initié à tous les 
actes de la société, en a suivi les allures et toutes les phases, 
c'est M. Molin; attaché à la société comme emp'oyé, il eu a 
connu tous les actes, il en a suivi toutes les phases, il n'est 
donc pas possible qu'il ah été trompé. Mais il y a plus : 
est-ce que quelqu'un a pu être trompé? Disons bien haut 
qu'il n'est paspossib'e qu'on ait été trompé sur les actes que l'on 
vient maintenant reprocher à la société. En effet, est-ce que 
les statuts n'ont pas été imprimés, distribues? Est-ce que 
les deux arbitrages qui ont suivi les statuts en 1830 et 1831 
n'ont pas été également imprimés, distribués à tout le monde? 
Est-ce que la transaction de 1842 n'a pas été répandue dans 
toute la ville de Lyon? Est-ce que chaque année tous les faits 
qui intéressaient la société n'étaient pas relevés exactement, 
minutieusement, dans les comptes rendus, et distribués à 
tout venant, et par lesquels il était permis à chacun de savoir 
quelle était la position vraie de la société ? 

Telle est la réalité des faits. Est-ce que dès lors il y a eu 
tromperie? Est-ce que M. Molin, connaissant tout, homme 
attaché d'abord à la société comme employé ordinaire, puis 
comme chargé d'un service de messageries, qui est resté at-
taché à la société jusqu'à ce qu'il ait pris son action, pendant 
tout le temps où les divers faits qu'il incrimine s'accomplis-
saient, a pu être trompé? Non. Quelqu'un aurait-il pu l'être? 
Non, parce que tous les actes de la société se sont passés au 
grand jour, ont été révélés au public. 

Nous ne parlons pas de la moralité des membres de 

ne porte pas le droit formel de faire des emprunts, mais c'est 
un droit qui dérive de la nature des choses. Il faut qu'une so-
ciété vive ; si elle manque de capitaux, elle ne va pas la sser 
tncomp'ète l'œuvre commencée. Elle a recours à tous les moyens 
possibles pour avoir des fonds pour compléter l'œuvre ina-
chevée, c'est ce que font toutes les sociétés. 

Nous savons quelle est l'objection présentée : on a dit: C'est 
une société anonyme qui ne peut recevoir d'existence que par 
I autorisation de l'autorité supérieure. 

C'est porter atteinte à la constitution même delasociété ano-
nyme que d'avoir recours à un e nprunt. Cette atteinte ne pou-
vait être légitime qu'autant qu'on aurait obtenu une nouvelle 
autorisation de l'administration supérieure; nous ne le pen-
sons pas. Une société anonyme n'existe que quand elle est au-
torisée, c'est vrai ; mais, une fois autorisée, elle a une exis-
tence morale, individuelle; elle a le droit de vivre, d'exister. 
Si son existence ne peut être continuée qu'au moyen d'un em-
prunt, elle a le droit de le contracter, et la preuve que c'est 
ainsi que la législation a toujours été interprétée, c'est que nous 
n'apercevons pas que les compagnies de chemin de fer aient 
été obligées d'avoir recours à l'autorisation du Gouvernement 
pour contracter des emprunts, à moins que le Gouvernement 
ne soit mêlé aux intérêts de la société, soit parce qu'il au-
rait fait un prêt lui-même, soit parce qu'il aurait placé des 
fonds considérables dans l'entreprise. Mais si l'entreprise vit 
de ses propres forces, nous ne voyons pas que, pour faire des 
emprunts, elle soit obligée de réclamer l'autorisation du Gou-
vernement. Le chemin de fer d'Orléans, société anonyme, a 
fait récemment un emprunt de 10 millions. Personne n'a pu 
dire, écrire que, d'avance, l'emprunt ait été autorisé par le 
Gouvernement comme contenant une modification aux statuts 
de la société, comme venant porter atteinte à la constitution 
d une société anonyme. 

Ainsi, au point du droit, il est incontestable que les compa-
gnies pouvaient recourir à des emprunts. C'est, du reste, dès 
1»31, que le premier emprunt a eu lieu, et depuis ce moment 
jusqu'à l'époque où M. Molin est entré dans la société comme 
actionnaire, en 1843, personne n'avait eu la pensée de contes-
ter a la société le droit de se procurer par la voie des em-
prunts les fonds qui lui étaient indispensables. 

On reproche ensuite à la société et à MM. Seguin, en parti-
culier, le paiement de dividende aux actionnaires lorsque la 
société était en perte, et le paiement de ces dividendes, à 
l aide du produit des emprunts. 

Reprenons, pour les discuter successivement, les diverses 
paraes de ce grief. 

La société ttut en perle, et cependant on a distnbué des di-
videndes. La sociétéa-t-elle jamais été en perte? C'est un point 
queM. Molin est loin d'établir. Sans doute les travaux n'ont 
pas ete achevés du premier coup, et, par les motifs que nous 
ayons indiques, le chemin de fer a dû recevoir des dévelop-
pemens successifs. Mais ce qui paraît certain, c'est que si on 
s en fut tenu au premier projet, ks 10,000,000 de captil, ou 
une somme qui neût pas été de beaucoup supérieure, au-
ra t ,uffi a 1 enner achèvement du chemin. 
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et d'autres dont la moralité n'est pas moins éclatante. 
On dit que c'est un conseil d'administration qui ne voit 

rien aux affaires de la société, et comme oa en trouve^ tant 
dans les entreprises industrielles; cela n'est pas possible à ad-
mettre. Ce sont des hommes qui ont concouru aux premiers 
pas de la société; ce sont ses fondateurs; ils sont porteurs 
d'actions de capital pour un nombre considérable; depuis 
1826, époque où la société a pris naissance; ils ont été initiés 
à tous ses actes. Ce ne sont pas des hommes de paille, comme 
on semblerait l'insinuer, qui ne puissent supporter la respon-
sabilité ou qui la déclinent; loin de là, ils la réclament avec 

énergie. . 
Il n'est donc pas possible de soutenir, avec la moin ire ap-

parence de fondement, que M. Molin ait été trompé. Eh b en 1 
s'il avait tout vu, tout connu, tout apprécié quand il a pris 
son action, comment une escroquerie aurait elle été commise 
à son préjudice. Où seraient les manœuvres frauduleuses dont 

il aurait été victime? 
Pénétrons maintenant d'une manière plus profonde dans 

l'examen des faits. La société, dit-on, a violé ses statuts; elle 
ne pouvait faire d'emprunts, le pacte social ne lui en accordait 
pas la faculté. C'est un grief qui n'a- pas de force. Sans doute, 
l'acte de sociéié ne portait pas en termes précis le droit de 
recourir à des emprunts ; mais est-ce qu'on pourrait trouver 
un seul ante de société qui contînt une clause semblable? Ne 
serait-ce pas un moyen infaillib e d'écarter les actionnaires ? 

D'ailleurs, à la naissance d'une société industrielle, la né-
cessité future d'un emprunt n'apparaît à personne ; tout dans 
ces premiers momens paraît brillant, merveilleux pour l'ave-
nir ; c'est, que le Tribunal nous permette cette expression, 
c'est la lune de miel des sociétés industrielles ; ce n'esi pas à 
ce moment qu'on va penser que la société n'aura pasde succès, 
ne fera pas de bénéfices, et qu'il faudra avoir recours à des 
emprunts. Jamais on ne pourra trouver dans les statuts d une 
société une clause qui donnera un droit, dans les cas difficiles, 
d'avoir recours à des emprunts; cela est certain. . 

Ainsi l'acte de gociété du chemin d« fer de Saint-Etienne 
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naîtrions qu'il y a eu perte. Mais M. Molin ne produit au-
cune justification à cet égard, et il résulte au contraire des 
documens fournis par la Compagnie, que chaque année, de-
puis 1832, les produits du chemin ont de beaucoup excédé 
(•-s frais d'entretien et d'exploitation. Il est donc certain que 
jamais la Compagnie n'a été en perte. Que si on veut que tous 
les développemens donnés au chemin en dehors du premier 
projet, que tous les accroissemens de matériel soient payés sur 
Y s produits de chaque année, à coup sûr on trouvera que la 
Compagnie a été constamment en perte ; mais ce n'est pas 
ainsi que l'on peut raisonner. Les produits ne peuvent sup-
porter que les frais d'entretien et d'exploitation, tous les au-
tres frais doivent rester à la charge du capital. Il n'est donc 
pas vrai que lorsque la société était en perte, on ait distribué 
des dividendes aux actionnaires. 

Maintenantces dividendes ont, dit-on, été prissur leproduit 
des emprunts? D'abord y a-t-il quelque chose de 1out-à fait 
anormal dans cette distribution de dividendes arriérés qui 
a été faite tant aux actionnaires d'industire qu'aux action-
naires de capital, par suite de la transaction de 1842? En au-
cune façon. 

Les articles 56 et 9o des statuts révèlent que dans la pensée 
des rédacteurs il devait être dressé un compte d'exploitation 
et un compte de capital. 

L'article 56 est ainsi conçu : 
Art. 56. 

« Tant qu'aucune partie du chemin de fer n'aura été mise 
en perception, les personnes ci-dessus désignées composeront 
à elles seules le conseil d'administration

v
 soit comme mem-

bres, soit comme suppléans ; mais si une partie seulement 
du chemin est terminée et mise en perception avant l'achè-
vement total des travaux, MM. Seguin frères et Edouird Biot 
désigneront deux mandataires, à leur choix, pour être adjoints 
au conseil d'administration, comme représentant les actions 
industrielles. Ces deux mandataires n'auront voix consulta-
tive et délibérative que sur les objets qui concerneront les 
parties du chemin déjà mises en perception. » 

Ainsi, vous le voyez, on prévoit le cas où une certaine por-
tion du chemin éiant terminée, cette partie sera livrée à la 
circulation. U est évident qu'il sera nécessaire de dresser à 
la fois un compte d'exploitation et un compte de capital. Car, 
assurément, les portions inachevées devront être terminées, 
non sur les produits de la partie en exploitation, mais bien 
sur le fonds de capital destiné à l'achèvement complet du 
chemin. 

Le même sens ressort des dispositions de l'art. 95, ainsi 
conçu : 

Art. 95. 
« Il reste expliqué par MM. Seguin frères et Edouard Biot, 

comme l'ont reconnu et reconnaissent les autres intéressé*, 
que cette garantie ne subsistera pas à perpétuité. Il demeute 
au contraire convenu que son effet cessera après un intervalle 
de trente années, laps de temps beaucoup plus que suffisant 
pour que le sort de l'entreprise ait été connu et fixé. U est 
également expliqué que, si des parties du chemin de fer pou-
vaient être livrées au commerce, sans attendre qu'il fût achevé 
dans son entier, le prélèvement de 3 0i0 de dividende annuel, 
au-delà de l'intérêt de 4 0j0, assuré aux actions de capital, 
n'aura lieu que dans la proportion des capitaux employés à lit 
confection de ces parties du chemin mises les premières en 
exploitation, et le partage des bénéfices nets s'en ferait d'ail-
leurs, sauf cette clause, conformément aux dispositions gé-
nérales établies par les articles 23, 24 et 83 des présens sta-
tuts. » 

Ce texte prévoit encore le cas où une certaine portion du 
chemin étant arrivée à un état complet d'achèvement, cette 
partiesera mise en exploitation. La force même des choses 
voudra qu'il soit dressé un compte d'exploitation et un compte 
de capital. C'est du reste ce qui a été pratiqué sans contestation 
dès qu'une partie du chemin a été mise en exploitation. 

Un premier compte de produits a été rendu a l'assemblée 
générale du 20 décembre 1831. 

L'article 8 de la délibération du 5 juillet 1833, autorisant 
un emprunt de 800,000 francs, indique positivement la néces-
sité de dresser un compte d'exploitation et un compte de capi-
pital. 

Cet article est ainsi conçu : 

Art. 8. 
« Lorsque les remboursemens à faire sur le capital des em-

prunts deviendront exigibles, s'il n'y a pas d'autres fonds dis-
ponibles pour y pourvoir, ou s'ils sout insuffisans, tout ce qui 
s en faudra sera pris à titre d'avance ou de prêt sur les reve-
nus, immédiatement après le paiement des intérêts des em-
prunts, et avant celui de tous intérêts et dividendes des ac-
tions de capital, mais les sommes ainsi prélevées sur les fonds 
destinés au paiement des dividendes et intérêts des actions se-
ront réintégrés dans la caisse d°s produits au fur et à mesure 
des rentréts que fera la caisse du capital, soit sur les prix de 
vente des terrains et autres immeubles appartenant à la com-

pagnie, soit de tout autre numéro. 

Vous le voyez donc, dès 1833, et ainsi bien avant la trans-

action de 1842, bien avant les idées frauduleuses que l'on fait 
germer dans la tête de MM. Seguin, il avait déjà été établi une 
caisse de produits et une caisse de capital. On avait ainsi dis-
tingué d'une manière positive les sommes qui étaient produites 
par l'exploitation du chemin, et les sommes qui avaient été 
versées à titre de capital, et qui devaient être employées à la 
construction des parties du chemin de fer, encore inachevées. 
Et pourquoi avait-on fait une distinction semblable? Etait-ce 
sans but, sans utilité, par pure fanta sie ? Non, il y av -Mt dans 
cette distinction une prévision de l'avenir. On savait que deux 
classes d'actionnaires, ayant des droits différens, se trouvaient 
en présence, et que tôt ou tard viendrait le moment où il fau-
drait régler ces intérêts divergens , faire la part de chacun, 
et attribuer aux actions de capital, comme aux actions d'in-
dustrie, la portion qui leur revenait dans les produits. C'est 
par ce motif qu'on était arrivé à établir une caisse de ca-
pital et une caisse de produits ou d'exploitation. 

Cette manière de procéder se retrouve dans les comptes-ren-
dus qui ont suivi l'année 1833. 

Dans le compte du mois d'avril 1835 on lit : 
Cette somme est provisoirement rapportée par la caisse de 

l'exploitation, quia dû momentanément en faire l'avance, at-
tendu l'épuisement actuel des fonds do capital. 

Cette même caisse des produits a été, de plus, forcée d'avan-
cer, en outre, pour l'acquit des dépenses du capital, 61,545 
francs 15 cent. 

Dans le compte-rendu au 31 octobre 1855, se trouve égale-
ment le passage suivant : 

Cet excédant de dépense n'a pu è^re pris que sur les pro-
duits de l'exploitation du < hemin ds fer ; c'est une avance que 
la caisse de l'exploitation fait à celle du capital, qui devra lui 
en faire la restitution sur les premiers fonds libres qui ren-
treront au capital. 

Le compte rendu le 20 décembre 1857 renferme des énon-
ciations semblables. On y lit : 

Jusqu'à présent, la totalité des dépeuses de renouvellement 
des rails a été imputée au compte d'exploitation et d'entre-
tien. Néanmoins, comme ce renouvellement s'opère en rails 
et d'un poids double des anciens, il y a là une véritable aug-
mentation de la valeur capitale que l'on ne peut évaluer 
à moins de la moitié des matériaux employés au renou-
vellement. 

Il y a donc lieu de retirer des dépenses d'exploitation et à 
reporter au compte du capital pour ces causes, sauf compte 
d'imputation et seulement pour arriver, quant à présent, à 
une appréciation plus exacte des bénéfices d'exploitttion. (Suit 
l'indication des chiffres.) 

Le 31 octobre 1842 on f^it le compte des avances faites par 
l'exploitation au capital, et le chiffre de ces avances est fixé 
à 3,752 617 fr. 14 c. 

Il est donc bien certain que depuis le moment où une^re-
mière portion du chemin a été m se en exploitation jusqu'à la 
transaction de 1842, une distinc ion a éié établie entre les 
sommes provenant .de l'exploitation et les sommes appar-
tenant au capital. Si dans l'entreprise il n'y avait eu que 
des actionnaires de même nature, et que ces actionnaires 
eussent onsenti à ne pas recevoir de dividendes, tout eût 
été pour le mieux, et aucune distinction n'eût é é néces-
saire. Tous les produits eussent été employés à porter 
le chemin à sa dernière perfection, mais il n'en pouvait être 
ainsi. La société se composait d'actionnaires d'ordre diffé-
rent. Les actionnaires de capital avaient le droit de prélever 
sept pour cent avant que les actionnaires d'industrie tou-
chassent des dividendes. Il était donc indispensable de dresser 
chaque année un compte de produits et de capital. Les ac-
tionnaires de capital é aient plus intéressés que ies actionnai-
res d'industrie à ce que la caisse d'exploitation et celle de ca-
pital ne fussent pas confondues. Cet intérêt était indiqué dans 
un passage d'un rapport du Conseil d'administration que sa 
date rend remarquable ; il est du 20 août 1831 ; ce passage 
est ainsi cot çu : 

En effet, si l'emprunt était insuffisant en quelque chose, 
peut-être viendrait-on demander que les revenus fussent em-
ployés à couvrir ce déficit, h faut prévoir ces inconvéniens, 
qui, sans atteindre les actions d'industrie, du moins quanti 
présent, tomberaient entièiem nt sur les actions décapitai, 
puisque tous les produits leur sont exclusivement dévoius jus-
qu'à concurrence da sept pour cent du capital total. Depuis 
longtemps ces actionnaires attendent leurs dividendes, et la 
plupart sans doute se soucieraient peu de voir ces dividende» 
se capitaliser. 

C'est la prévision de ce qui s'est fait plus tard et à un 
moment où la fraude ne pouvait avoir été connue. 

Au reste, la société de Saint-Etienne peut établir sa justifi-
cation à cet égard sur un document authentique, le cahier des 
charges annexé à la loi du 21 juin 1846, portant fusion des 
deux Compagnies des chemins de fer de Versailles rive droite 
et rive gauche. On y lit le psssage suivant : « Ne seront pa» 
comprises dans les dépenses d'exploitation et d'entretien des* 
deux compagnies, les dépeuses d'achèvement du chemin et de 
Constructionqui seront reportées au compte de la conttruction, 
et réciproquement, seront reportées au compte d'entretien les 
dépenses qui auraient pu être portées à tort au compte de con-
struction. » Ainsi la distinction eiitre le compte d j construc-
tion et le compte d'entretien est formellement établie. C'est 
qu'en effet les intérêts des deux .ompagnies de Versailles éta-
ient différens ; il y avait des droits opposés à concilier. 

La position était la mê ( e entre les actionnaires ties deux 
Compagnies des chemins de Versailles, qu'entre les deux classes 
d'actionnaires de capital et d'industrie qui existaient dans la 
Compagnie de Si ntE lenue. Une position identique a produit 
U 'ae manière d'agir semblable Comment une c nduit-* louable 
de la part des C^mpignies de Versailles serait-elle blâmable de 
la part de la Compagnie de S int-Etienne? 

Mais, dit-on, si des dividendes ont été distribués, ils ont 
été pris sur le produit des emprunts. C'est un point que nous 
ne pouvons admettre. Nous avons sous les yeux le compte-
rendu du produit de l'emprunt : au 31 mars 1846, l'emprunt 
avait produit 3

:
289 946 fr. 

Quel est l'emploi de fonds qui a été fut depuis cette époque 
pour la construction ducliemin? Un empl >i de 5,619,619 f. Le 
Tribunal voit que c'est de plus de 2 millions dépensés pour la 
confection du chemin pour arriver à sa construction parfaite, 
que ly crédit de l'emprunta été excédé. 

I est. bien évident que si des dividendes ont été distribués 
dans i.'in crvalle, ce n'est pas à l'aide des produits de l'em-
prunt, mais à l'aide des produits mêmes du chemin. Pouvait-
on distribuer des dividerxles lorsqu'on était ob'igé de recourir 
à des emprunts? C'est une question qui ne se propose plus en 
matière d'administration de chemin de fer. L'affirmative est 
admise de toutes parts. 

Sans doute, si les produits ne couvraient pas les dépenses 
d'exploitation ; sites emprunts ne devaient pas amener des 
avantages considérables, la société qui distribuerait des divi-
dendes et contracteraitds emprunts marcheraità sa perte d'un 
pas rapide et infaillible. Mais si, au cintraire, on aperçoit que 
dans l'avenir le transport des marchandises et des voyageurs 
prendra do grands développemens ; si, dès lors, on a a con-
viction qu'un emprunt, en donnant 1r s moyens de satisfaire à 
ces développemens de l'industrie, produira des avantsges con-
sidérables pour la société; tomes les règles d'une bonne admi-

nistration veulent qu'en tareilcasun emprunt soit contracté. 
C'est ce qu'a « û faire la société du chemin de fer de S int-
Etienne. Elle entrevoyait sa ruine, si le chemin n'était pas 
porté à un d, gré de perfection suffmnt. Des emprunts ont 
été faits. Toutefois, des dividendes ont été distribués. Chaque 
année les produits, non-seulement couvraient les dépenses, 
mais ils assuraient encore un intérêt très élevé aux sommes' 
provenant des emprunts. Comment a 'mettre que des action-
naires, entrés diàtis la société dès 1826, resteraient pendantun 
temos illimité sans recueillir aucuns fruits de leii 'S capitaux? 
C'éta t imptssible. 

II ne faut pas croire que ce fussent les actionnnires d'indus-
trie qui réclamassent le plus vivement des dividendes. Le» 
actionnaires de capital les demandaient à grands cris; et cela 
se conçoit : ils avaient un intérêt immense à ce que les divi-
dendes leur fussent distribués. D'abord ils devaient recevoir 
7 pour 100 avant que les actionnaires d'industrie pussent 
prendre part aux bénéfices. 

En second lieu, c'était seulement pendant trente ans que le» 
actionnaires d'industrio avaient consenti à se laisser pri-
mer p»r les actionnaires de capital, il était donc, pour ce» 
derniers, d'un intérêt majeur de ne pas laisser écouler ces 
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trente ans sans obtenir le règlement des dividendes. 

En effet, dans la liquida ion des dividendes arriérés, les 

acti muaires de capital ont obtenu une somme de 2,970,000 

francs, tandis que les actionnaires d'industrie n'ont eu pour 

leur part qu'une somme de 713,888 fr. 17 c. 

Recourir à de» emprunts en pareille circonstance, n'est-ce 

pas ce quijse pr« tique cb ique jour. N'avons-nous pas sous les 

yeux l'exemple du chemin d>: fer d O léans. S'il y a une entre-

prise prospère, qui inspire de la confiance, c'est à coup sûr la 

société qui gère l'administration du chemin de fer d'Orléans. 

Eh bien ! cette entr prise à laquelle tout sourit, qui distribue 

tous les ans des dividendes énormes à ses actionnaires, ne 

vient pas moim d'avoir recours à un emprunt considérable, 

parce qu'elle» pensé qu'il était p ssiiil-, àl'aidedecetempruut, 

de donner det développemens Je plus en plus considérables 

au chemin, et ainsi d'arriver, »u lieu de donner un dividende, 

nous supposons de 15 pour 100 a ses actionnaires, de leur eu 

donner un de 20, de 30 pour 100, et.aiusi de faire produire 

des sommes cons riérables a cet emprunt, à cet appel de fonds 

que l'on fait au pub ic. 

Mais ou presse l'objection, et l'on dit que les articles 84 

et 85 des siatuts exigent d'une manière formelle que les pro -

duits soient employés avant toute distribution de dividend s 

à l'accroissement du matériel et à la ouslrueiion du chemin. 

Cette interprétation est erronée. L'article 85 n'est pas appli-

cable aux circonstance» actuelles; il admet que le chemin ait 

été complètement achevé, et qu'à une époque éloignée de cet 

achèvement il y ait lieu de reconstruire certaines portions du 

chemin, et dans ce cas il autorise l'assemblée générale à ré-

duire les dividendes pour faire face à ces travaux. Dans la 

réalité, le chemin de Sdut-Etienne n'a point été achevé; il ne 

s'est pas agi de reconstruire certaines portions déjà faites, 

rrmis de travaux entièrement nouveaux. L'article 85 ne pou-

vait donc pas s'appliquer. D'ailleurs, aux termes mêmes du 

dernier paragraphe de cet article, l'assemblée générale pou-

vait décider s'il y avait lieu, pour so der les travaux, d'opé-

rer un prélèvement sur les dividendes, ou de recourir à tout 

autre moyen, et notammment à un emprunt. Ce droit lui était 

également conféré p >r l'art. 51. 

Comment blâmer des actionnaires qui ont disposé de leur 

propriété comme ils l'ont entendu ; qui ont agi eu pleine con-

naissance de cause; qui n'ont trompé p rsonne, puisque en-

core une fois tous leurs actes ont été rendus publics? 

Un seul point appelle encore l'attention du Tribunal; on 

dit : l'acte de 1842 n'est pas une transaction ; il est tout à 

l'avantige de MM. Seguin; ils se sont fait la part du lion, U 

n'y a pas eu de transaction, puisqu'ils n'ont rien abandonné. 

L-s concessions sont tacites, venues du côté des actionnaires 

de capital. 

Déjà nous avonsfaiteonnaîtrequeile était la position respec-

tive des parties au moment de la transaction du 30 décembre 

1842; nous vous avons montré MM Seguin tenus de supporter 

sur le produit de leurs actions industrielles l'amonissement 

et les intérêts de l'emprunt de 3 800,000 trancs; nous vous 

avons rappelé que MM. Seguin avaient le droit de partager 

avec la société le prix des terrains par eux cédés, et qui s'élè-

verait au dessus de l'emprunt de 3,800,000 francs; qu'il» 

avaient le droit de concourir à toutes les ventes qui seraient 

faites pour la Compagnie de ces terrains. 

Nous vous avons dit encore que MM. Seguin avaient résisté 

à ce que et emprunt de 4 millions qu'on voulait faire vînt p' imer 

leurs dividendes. MM. S'guin avaient la prétention que cet 

emprunt fût p»yéen capital et en intérêts, tout aussi bien sur 

le pro luit des actions de capital que sur le produit des action» 

d'industrie. Voilà quelle était U position des parties. Est-ce 

qu'il n'est pas évident, parce seul rapprochement, en met-

tant ainsi les i itérê's en regard qu'il y avait lutte, qu'il 

y avait collision, qu'il y avait débat, et qu'il y a eu une véri-

table transaction dans laquelle les droits respectifs ont été 

abandonnés. Ainsi, par l'effet de la transaction, on décharge 

MM. S
j
guin de l'obligation qu'ils avaient prise, de supporter 

le paiement de l'emprunt rie 3,800,000 fr. sur le produit de 

leurs actions industrielles; mais de leur cô'é MM. Seguin font 

cette énorme concession qu'ils remettent à la société la pro-

priété tou'e entière des terrains par eux cédés, à quelque prix 

qoes'élèvela vente de ces terrains; MM. S'guin consentent à ne 

plus paraître dans les vent, s qui seront fûtes; enfin, ils con-

sentaient à ce que les 7,800,000 fr. d'emprunt réunis fussent 

prélevés en capital et en în.érè s avant les dividendes qui se-

raient attribués à leurs actious d'industrie. D est évident qu'il 

y avùt transaction. 

Eu sorte donc que, si la distribution de dividendes eût été 

l'une des conditions du contrat, c'eût lté une condition très 

licite, qui était la compensation, l'équivalent de concessions 

importantes. Mais nous pensons que la liquidation des divi-

dende* ar itérés n'a point été accordée à M W.Seguin à titre de 

concession, et qu'elle était désirée et réclamée avec plus 

d'ardeur, plus d'énergie, par les actionnaires de capital que 

par MM. Seguin eux-mèni' s. 

Voilà les faits reproduits dans leur ensemble; les voilà dis-
cutés dans leur détails. 

Maintenant on se demande où donc est l'escroquerie ? On ne 

se demande pas quelle est la preuve de l'escroquerie, quel est 

l'indice grave ; mais on se demande quels faits pourraient 

présenter l'apparence d'une escroquerie, tout ce qu'il y a de 

x 8 'enue, de idus fugitif comme constituant une escroquerie; 

el après un examen de bonne foi, cette apparence même, cette 

ombre d'escroquerie, on ne l'aperçoit pas. 

Nous avons longuement médité sur l'affaire, nous avons 

cherché quel serait l'argument présenté comme prouvant l'es-

croquerie auquel nous aurions à répondre, et nous n'avons pas 

pu le saisir. Malgré tous nos efforts, le système présenté par 

M. Molin de Chizeuil n'a pu se faire jour jusqu'à notre intelli-

gence. Disons donc maintenant que la prévention d'escroque-

rie ne repose pas sur le plus léger indice, et que la justifica-

tion de MM. S'guin est complète. 

Maintenant y a-t-il abus de confiance? Il se reproduit l'ob-

servation que nous avons déjà présentée: quand on a parlé 

d'escroquerie on ne peut plus parler d'abus de confiance. 

Pour qu'il y ait escroquerie, il faut que la remise des fond» 

que l'on prétend avoir été escroqués n'ait pas été spontanée, 

qu'e'le ait été déterminée par des manoeuvres frauduleuses. 

Dans l'abus de confiance, au contraire, la remise des objets 

que l'on prétend avoir été détournés a dû être libre et spon-

tanée. 

On dit: MM. Seguin sont mandataires; nous ne savons 

quelle est leur qualité; nous nesavons s'ils sont mandataires 

dans le sens de l'article 408 du Code pénal. Mais quels sont 

donc le3 fondsqui 'eur avaient été confiés? quels sont donc les 

fonds qu'ils avaient détournés ? Us n'ont pris que ce qui leur 

appartenait; ils n'ont rien enlevé à M. Molin de Chazeuil. 

C'est apparemment son action qu'on a détournée; mais il l'a 

encore, il peut la vendre. 

Plus tard, en 1843, des dividendes ont été distribués aux 

actionnaires d'industrie, comme aux actionnaires de capital. 

M. Molin de Chazeuil les a refusés d'une manière toute cheva 

leresque ; il a dit qu'il ne voulait pas prendre part à cette 

œuvre d'iniquité. Ainsi il a repoussé les dividendes qui lui 

étaient offerts, et il prétend que MM. Seguin, qui n'ont pa» 

agi comme lui, qui ont reçu les dividendes qui leur étaient 

attribués, ont commis un abus di confiance à son préjudice. 

C'est diffi ile à comprendre. 

M. Molin penseiait-il que la somme qui a été distribuée à 

chaque actionnaire comme dividende a été indûment enlevée 

à la société, et que c'est ainsi qu'il a été victime d'un abus de 

eontiance? Mais où est l'intervention de MM. Seguin? 

Le Tribunal voit dans quelle subtilité il faut entrer pour 

comprendre même la pensée de M. Molin. C'est la preuve que 

le délit d'abus de confiance ne s'appuie pas sur l'indice le plus 
léger. 

MM. Seguin, nous le pensons, devront donc être renvoyés 

des poursuites. 

MM. Seguin ainsi a'taqués, se sont retournés contre M. Mo-

lin de Chazeuil, et prétendent qu'ils ont été par lui dénoncés 

calomnieusement. C'est cette seconde poursuite que nous 

avons à apprécier. Si M. Molin de Chazeuil eut été ce qu'on 

prétend, un homme de parfaite bonne foi, plein de pohité, 

se disant : voilà une entreprise qui malverse, voilà une en-

treprise qui s'entoure de moyens frauduleux pour arracher la 

propriété d'autrui; je m'attache, je m'acharne contie elle, je 

veux la démasquer, je veux faire connaît e à tous, que ceux 

qui sont à sa tète sont des hommes de mauvaise foi, qui «'ont 

pas de probité, et qui ne doivent inspirer aucune confiance. 

S il en était ainsi, on pourrait, tomme on l'a fait, élever 

presque un autel à M. Molin de Chazeuil; mais si, au contrai-

re M. Molin de Chazeuil est un homme qui se fait l'écho des 

mauvaises passions, si M. Molin de Chazeuil n'est entraîné qu« 

par un sentiment de haine, d'animosité personnelle contre 

MM S-suiii- si M. Molin deChazeuil, employé dans 1 adminis-

tration même du chemin de fer, a été obligé de quitter l'admi-

nistration • si M. Molin a eu des procès avec 1 administration du 

chemin de' fer, procès qu'il a perdus; si M. Molin n'a ache'é 

son action que pour avoir le droit d'entrer, de pénétrer dans le son action que pour _. 
affaires de la société et de récriminer contre 'mis les actes de la 

société ; si, sans moralité .., de cette façon, c'est sans bonne foi. 

ucunequeM. Molin se porte l'adversaire de MM. Seguin, ce ne 

sera pas un autel qu'il faudra élever à M. Molin, mais ce sera 

une peine sévère qu'il faudra lui infliger. 

Nous avons à examiner sous ce double point de vue les fiits 

qui font reprochés à M. Molin. 

Quels sont donc les adversaires qui sont en présence? Nous 

n'avons pas ici, vous le comprenez, à faire l'éloge de MM. Se-

guin, cela ne convient point au rôle qui nous appartient. Mais 

cependant nous dirons qu'il nous est arrivé de toutes parts, 

ainsi qu'aux membres du Tribunal, des témoignages favora-

bles, sur la position, sur la probité de MM. Seguin. S'il y a en 

France, dans lecommerce, et dans l'industrie des noms honora-

bles, ce sont, nous pouvons le dire sans crainte de nous avancer 

troploin, les nomsde MM. Seguin. MM. Seguin nesont pas seule-

ment connus dans leur localité, à Lyon, dans les villes qui 

avo siuent Lyon, leurs travaux se sont étendus sur toute la sur-

face de la France, et partout, ils ont laissé des traces d'honneur 

et de probité. Voi'à quels sont MM. Seguin. Quel est donc à sou 

tour M. Molin de Cbazeuil, lui qui se présente comme l'ad-

versaire d'industriels ainsi posés. Apparemment que M. Molin, 

à l'aide de son industrie (et il n'y a pas que du bonheur dans 

l'industrie, il y a de l'art, il y a du talent, il y a de là probité), 

apparemment, disons-nous, que M. Molin dans l'exercice de 

*on industrie, a su se créer une de ces hautes positions socia-

les égtles à celles de MM. Seguin. Hélas ! non ! 

Qu'est-ce que M. Molin? M. Molin a été banquierà Troyes. En 

1811 nous le voyons atteint par le malheur d'une première fail-

lite; il aurait payé depui-une partie des sommesdueset obtenu 

une réhabilitation. Mais malheureusem -ni le voilà qui se lance 

de nouveau dans les affaires, et en 1831 il subit l'affront d'une 

nouvelle faillite. Ce n'est pas là la preuve, dans le cas où M. 

Molin serait un homme de probité, qu'il soit un commerçant 

habile. Eh bien! à quel titre vient-il se poser comme le fron-

deur, le critique d'hommes que le succèi a toujours suivis 

comme MM. Seguin? 

Après cette faillite de 1831 nous voyon* M. Molin entrer 

comme employé, dans quelle entreprise ? Précisément dans 

l'entreprise même du chemin de fer de Saint-Etienne. Là tout 

lui est propice, il est employé aux appomiemens de 1,800 fr. 

Plus tard il devient adjudicataire des transports de message-

ries sur le chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon. Son loyer 

est d'abord de 24,000 francs, puis ensuite il est réduit a 18,000 

f'ancs ; il avait le monopole des transports. Un de ses beaux-

frères, le sieur Michelin, jaloux de la position qu'avait prise M. 

Molin de Chazeuil, veut élever une concurrence ; l'administra-

t on du chemin de fer, fidèle à ses engagemens, lui refuse des 

wag mg. 11 traduit l'administration du chemin de fer devant 

le Tribunal de commerce de Lyon, et le Tribunal déclare 'que 

l'administration du chemin de fer ne peut pas donner à une 

*en'e personne le monopole du transport, que le sieur Michelin 

a le droit d'obtenir des wagons au même titre que M. Molin. 

Des wagons en exécution de ce jugement sont donc livrés à 

Michelin qui fait une concurrence désastreuse à son beau-

frère, M. Molin de Chazeuil. Ce dernier demande contre la 

Compagnie du chemin de fer la résiliation du traité, des 

dommages ou une réduction considérable dans le prix du 

loyer ; l'administration du chemin de fer résiste , alors 

survient un procès. L'administration demande à M. Mo 

lin de Chazeuil de lui payer une somme de 13,000 francs 

qu'il lui doit; M. Molin repousse cette demande. Ici les date» 

ont de l'importance. C'est à la date du 15 juillet 1843 qu'il est 

fait à M. Molin sommation de p^yer 13,223 francs. C'est le 5 

août qu'on lui donne citation à comparaître devant le Tribu-

nal de commerce de Lyon, pour être condamné au paiement 

envers la compagnie de cette somme de 13,223 francs. Que fait 

alors M. Molin? Jusqu'à ce moment il était resté étranger à 

l'administration du chemin. Nous ne savons pas si déjà il 

avait fait des critiques contre la manière dont le chemin était 

administré. Que fait-il? Il achète son action à la date du 16 i.oùt 

1843 ; que le Tribunal ne perde pas de vue cette date; c'est à 

la date du 5 aoûtl843 qu'il est assigné devant le Tribunal de 

cem merce de Lyon, probablement à huitaine, et c'est à la date 

du 16 août qu'il achète son action. Quel motif l'y engageait? 

M. Molin est-il un capitaliste? Non. M. Molin a éprouvé ces 

deux malheurs de!811 et de 1831 ; nous n'avons pas aperçu 

dans les documens qui nous ont été fournis, que l'exploitation 

qu'il a faite dans le service de messageries sur le chemin de 
fer lui ait, été entièrement favorable. 

Ce n'est donc pas un capitajiste ayant des fonds à placer 

ce n'est donc pas pour faire une spéculation légitime que M 

Molin, poursuivi par l'administration, achète cette unique ac-

tion : c'était pour avoir un pied dans la société, pour exami-

ner ses affaires, pour la contrôler, pour entraver sa marche. 

Voilà, cela est évideat par le rapprochement des dates, le but 

unique de M. Molin. Il faut achever l'histoire des procès de 

M. Molin. Ce premier procès n'est pas le seul qu'il intente 

contre l'administration. Il den ande qu'on lui paie à part les 

intérêts de son action ; la compagnie s'y refuse : il attaque la 

compagnie devant le Tribunal decommercede Lyon. Le T i 

bunal de Lyon se déclare incompétent. Le siège social étuit à 

Paris, M. Molin donne assignation devant le Tribunal de com-

merce de la Seine. Il y a nomination d'arbitres; la compagnie 

nomme ses arbitres, M. Molin n'en nomme pas, et l'affaire n'a 
pas d autre suite. 

Maintenant quelles sont les attaques de M. Molin dans 

presse? Vous avez vu que c'était su 16 août que M. Molin de 

venait acquéreur de l'unique tetion du chemin de fer de St 

E'ienne qu'il possède. Depuis ce moment ou le voit intervenir 

activement dans toutes les délibérations de l'assemblée gêné 

raie de la socété II y produit avec aigreur une foule de ré 

clamation-î sans fondement ; il n'est point écouté; il prédit la 

ruine de l'entr. prise et joue une sorte de rôle de Cassmidre. Le 

dédain mérité qui accueille sa plainte le blesse, l'envenime; 

son attitude devient provoquante ; le président de Passent 

blée refuse de mettre ses propositions aux voix tant elles se 

trouvent en dehors de l'objet en discussion. Pour se venger de 

cette situation pénible, de ces déboires, M. Molin, dès 1843, 

fait paraitre dans les journaux de Lyon des articles qui 

attaquent les actes de la société. Les procès avec l'admi-

nistration ont lieu. M. Molin les perd, et son irritation s'e i 

accroît. C'est alors que se produit la lettre écrite par lui, le 28 

août 1845, à l'agent général de la compagn
;
e. M. Molin avait 

préparé un article contre la société ; avant de le faire insérer 

dans le journal, il le communique à l'agent central, en lui 

écrivant la lettre du 23 août, dont nous devons remettre les 
termes sous les yeux du Tribunal. 

« Lyon, 28 août 1845. 

Monsieur l'agent central dt la Compagnie du chemin d* fer 

de Saint-Etienne à Lyon. 

» Monsieur, 

» Je viens de faire un article en ce qui me concerne, et en 

réponse au compte-rendu de l'assemblée générale du 20 juin 

dernier. Comme je joue cartes sur tables, je n'ai pas voulu le 

livrer à l'insertion des journaux avant de vous l'avoir commu-

niqué. Vous en trouverez ci-joint la copie. Veuillez en pren-

dre connaissance, et avant le 8 septembre prochain me faire 

part der intentions de MM. de l'administration. Passéce délai, 
vous trouverez bon que je livre cet article à la publicité. 

» J'ai bien l'honneur, Monsieur, de vous présenter mes sa-

lutations les plus empressées, 

> MOLIN DE CHAZEUIL. » 

donc évident que la lettre n'avait point un but aussi innocent. 

Et ce qui démontre qu'elle n'était point écrite dans une in-

tention louable, c'est que déjà M. Molin avait fait plusieurs 

fois insérer des articles dans les journaux de Lyon centre l'ad-

ministration du chemin de fer de Saint-Etienne, et que jamais 

il n'avait, avant leur insertion, communiqué ces articles a 

l'administration. 
Et plus tard, lorsque M. Molin rendra encore la presse dé-

positaire de ses plaites contre l'administration du chemin de 

fer, est ce qu'il communiquera les articles à l'avance? Il n'en 

fera rien, comme le Tribunal le sait. Le but que poursuit M. 
dans notre conviction, M. Molin, on le pénè re facilement; 

Molin n'avait pas acheté l'aetion du chemin de fer qu il pos-

de poursuite dirigée 
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On a plaidé, et il faut en convenir, avec quelque apparence 

de raison, que cette lettre avait pour but d'intimider les ad-

ministrateurs du chemin de fer de Saint-Etienne et que M. 

Molin voulait arracher à la compagnie des avantages qui lui 

seraient personnels. M. Molin de se récrier et de prétendre 

que dans cette lettre tout est légal ; qu'il a cherché seulement, 

en prévenant l'administration de l'attaque dont elle allait être 

l'objet, à obtenir, non pas des concessions personnelles, mais 

bien des cenessions dans l'in'érêt de tons IPS actionnaires 

si ces concessions ou même des promesses, lui eussent été fai 

tes, l'article n'eut pas été publié. 

Est-ce qu'il est possible d'admettre que les administrateurs 

pussent faire les concessions réclamées par M. Molin? Est-ce 

qu'elles étaient dans leurs attributions? Pouvaient-ils revenir 

sur les actes les plus importans de la société? Est-ce que l'a-

gent général du chemin de fer pouvait faire droit à la lettre 

de M. Molin dans le sens qu'il lui donne aujourd'hui? Il est 

séd'ait dans"lë but. d'une légitime spéculation, il l'avait ache-

tée pour avoir accès dans les délibérations de la société, 

pour s'y faire craindre. J.U„„,;I:,X 

Tout indique qu'il voulait tirer parti de cet état d hostilité 

dans lequel il s'était placé à l'égard de la Compagnie, et ob-

tenir des avant -ges personnels. Vous avez remarqué que h s 

termes de cette lettre de M. Molin sont les mêmes que ceux 

de ces nombreuses lettres qui, dans des procès en diffamation, 

sont passées sous vos yeux, et qui, prélude des attaques dif-

famatoires, avaient pour but de mettre à contribution les 

chefs d'établissemens industriels qu'effrayeraient les menaces 

d'une publicité agressive. 

Rientôt parurent dans les journaux de Lyon les trois arti-

cles qui ont motivé la plainte en diffamation portée par le 

conseil d'administration du chemin de fer contre M. Molin. 

A cette plainte, M. Molin a répondu par la poursuite en es-

croquerie contre MM. Seguin, sur laquelle nous venons de 

nous expliquer. 
Nous devons maintenant préciser davantage la discussion et 

rechercher d'une manière plus intime si les faits relevés à la 
charge de M. Mo in présentent les caractères de la dénoncia-

t ; on calomnieuse. 

Quand y a-t-il dénonciation calomnieuse? Le Tribunal le 

sait. C'est lorsque celui qui fait la dénonciation ne peut pas 

avoir foi lui-même dans le mérite de sa plainte, quand il n'y 

croit pas ; c'est surtout quand il n'est pas entraîné par un but 

d'utilité générale, mais par le désir d'exercer un acte de ven-

geance personnelle. 

Eh bien! nesont-ce pas là les mobiles coupables qui ont 

fait agir M. Molin? Tous les faits que nous venons de repro-

duire indiquent à quelles mauvaises passions il a cédé. Assu-

rément, ce n'est pas daus un intérêt général que M. Molin 

tient à réformer l'administration du chemin de Saint- Etienne. 

S' cette administration lui eûi ouvert ses rangs, si elle lui eût 

donné la position, objet de sa convoitise, M. Mo'in eut gardé 

le silence ; il n'aurait point acheté celte action qui lui a donné 

les moyens de s'immiscer, dans les affaires de la société, de 

contrarier ses opérations. Il servait donc ses ressentimens, sa 

passion dans les attaques contre l'administration du chemin 

de fer, et en particulier contre MM. Seguin. 

M. Moliu a-t-il cru de bonne foi qu'une escroquerie pou-

vait être reprochée à MM. Seguin? Cent est impossible. Si les 

raisonnemens que nous avons présentés ont démontré à vos 

yeux qu'il n'y avait pas dans les faits imputés à MM. Seguin 

l'ombre d'une escroquerie, l'ombre d'un abus de confiance, 

comment admettre que M. Moliu, qui est un homme intelli 

gent, ait pu croire à une escroquerie, à un abus de confiance? 

M. Molin n'a pas été induit en erreur; il n'a pas été trompé 

sur les faits, il les connaissait tous à l'avance, non pas avec 

les cmleurs sous lesquelles il les a présentés, mais il les 

connaissait avec les nuances sous lesquelles nous ies aperce-

vons nous-mêmes. M. Molin n'a donc pas pu penser un seul 

nstant que MM. S'guin se fussent rendus coupables d'un célit 

quelconque. 

Et maintenant, quel est le refuge de M. Molin? Sous quel 

argument subtil cherchera-t-il un abri ? U dira: Je n'attaque 

pas; ce n'est pas moi qui ai amené MM. S°guin à la barre 

du Tribunal correctionnel ; si j'ai poursuivi MM. Seguin com-

mî coup blis d 'escroquerie et d'abus de confiance, c'est qu'on 

avait dit que j'étais un diffamateur. Je n'ai fait que me défen-

dre et ne puis è re coupable. Ce moyen de défense est-il exact 

en fait? Ici, nous avons le regret d'être obligé de reproduire 

les paroles de l'honorable avocat qui a présenté la défense de 

M. Molin. Ces pa rôles prononcées publiquement, que M. Mo'in 

n'a pas désavouées, sont acquises au procès. La défense vous 

a dit : Attaqué pour diffamation, M. Mo in a poursuivi pour 

escroquerie; mais il a été étonné de se voir prévenu, il aurait 

voulu porter sa plainte en escroquerie avant d'avoir été atta-

qué lui-même comme diffamateur. La poursuite qu'il avait l'in-

tention de diriger contre MM. Ssguin, pour escroquerie, était 

depuis quelque temps déjà arrêtée dans son esprit. C'est là le 

moyeu qui vous a été présenté; c'est là la déclaration qui a 
été faite devant vous, déclaration qui n'a point été rétractée, 

qui n'est po nt retirée par M. Molin. 

Ainsi longtemps à l'avance le germe de la poursuite en es-

croquerie existait dans la pensée de M. Molin, elle était réso-

lue dans son esprit, seulement il a été prévenu par l'activité 

des membres du conseil d'administration du chemin de fer, 

qui ont dirigé contre lui la plainte en diffamation ; et alors 

il n'est venu que tardivement avec sa plainte en escroquerie. 

Il est donc bien certain qu'en fait le moyen invoqué manque. 

Ce n'est point parce qu 'il a été- attaqué que M. Mo in a formé 

la plainte en e croquerie; à l'avance, avec réflexion, il était 

déterminé à intenter cette poursui e. Lui-même le déclare. 

Mais dans lotis 'es cas, si nous examinons plus à fond un 

pareil moyen de défense, est-ce que le Tribunal pourrait l'ad-
mettre ? 

Comment ! vous publiez dans un journal des articles que 

l'administration toute entière du chemin de fer de Saint-

Etienne regarde comme attentatoires à son honneur; quels 

sonE ceux qui poursuivent? Ce ne sont pas seulement M. Marc 

Seguin et M. Seguin jeune, c'est Padministrati .n tout entière, 

c'est le conseil d'administration, c'est M. Thénard, M. d'A-

bancourl, etc. ; ce sont enfin dix personnes notables qui 

voient dans les assertions qui sont contenues dans les écrits 

publiés par M. Mo'in, une diffamation, et qui poursuivent. 

Puis ensuite, comme réponse à cette plainte, que faites-

Vous? Vous chiisissez parmi ceux qui vous attaquent ceux 

contre lesquels vous avez d-s senti mens personnels de haine, 

parce que ce sont ceux avec lesquels vous vous êtes trouvé 

plus particulièrement en relation. Vous leur faites l'honneur 

du choix, et après leur avoir créé ainsi une position exception-

nelle, vous leur dites : Vous êtes des escrocs , je demande con-

tre vous l'application de l'article 405 du Code pénal ou tout 
au moins de l 'article 408 du même Code. 

Est-ce que l'attaque qui était dirigée contre M. Molin l'o-

bligeait à une défense semblable? Mais il était poursuivi par 

tout le conseil d'administration; mais il était attaqué par MM. 

Thénard, d'Abancourt et autres, qui se trouvaient à la tête 

du conseil d'administration, plus vivement encore que par 

MM. Seguin, qui connaissant mieux M. Molin, savaient que 

ces récriminations ne pouvaient pas produire grand effet. Eh 

bien! dans de pareilles circonstance, est-ce que M. Molin était, 

pour se défendre, dans la nécessité de former une plainte en 
escroquerie contre MM. Seguin? 

Est-ce que par c-la même qu'il était attaqué devant vous 

comme s'étant rendu coupable de diffamation, il n'avait pas 

le droit d'établir la moralité de ses attaques contre l 'adminis-

tion du chemin de fer de S tint-Etienne, et ainsi de contrôler 

publiquement tous les actes .de cette a lministration ? Est ce 

qu'il n'avait pas le droit de former une demande reconven-

tionnelle de dommages et intérêts pour la poursuite prétendue 

injuste qui était dirigée contre lui ? Est-ce que vous ne l'au-

riez pas écouté s'il eût établi à vos yeux que c'était sans fon-

dement qu'il était poursuivi comme diffamateur, et qu'il vous 

eût demandé de condamner ses agresseurs à des dommages-

intérêts considérables pour réparation du tort qui lui aurait 
été causé ? 

Voilà quels étaient les droits de M. Molin. Il y avait donc 

dans la nature même de la poursuite qui était dirigée contre 

lui des moyens de défense qui devaient lui suffire. Ces moyens 

de défense lui donnaient non-seulement la possibilité de re-

pousser l'action dirigée contre lui, mais lui assuraient encore 

la facilité de répandre le grand jour sur toutes les opérations 

de la Compagnie du chemin de ter de Saint-Etienne. Au lieu 

de cela, que fait M. Molin? U intente une de ces poursuites 

qui, si elles étaient fondées, seraient déshonorantes pour ceux 
qu'elles atteignent. 

Ainsi, que dit-il à des hommes honorables, entourés de l 'esti-

me générale? Vous avez employé des manœuvres frauduleuses, 

vous vous êtes emparés du bien d'autrui, vous devez être 
flétris de l'épithète d'eicroes. 
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mauvaise foi de M. Molin s'est révélée par les moyen, 

mêmes qu'il a présentés pour soutenir sa plainte. Vous voul 
ïppe ez une piè* que M. Molin vous a fait distribuer et 

caractérise dans les ternies suivans : Celle pièce a élé co
fiit textuellement sur le livre
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ournal de la Compagnie ; elle

 eA une des plus curieuses de toutes celles du procès Puis M. Mo-

lin relève des chiffres et affirme que les écritures de la Co
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Il est encore une autre assertion qui révèle combien M M 

lin de Chizeuil a mis d'aigreur et de passion dans toutes se< 
attaques contre l'administration du chemin de fer de Saint 

Etienne. Il existe dans l'administration de ce chemin, comme 

dans toutes les entreprises du même genre, l'usage de prêter 

des fonds aux employés de la Compagnie, qui en paient les in-

térêts. Ces prêts sont faits pour un temps restreint, et n'ont 

lieu que lorsqu'il se trouve dans la caisse des fonds qui ne 

peuvent recevoir un emploi immédiat. Tout se fait d'ailleurs 

au grand jour; des imprimés ont été disposés à l'avance pour 
régler les conditions du prêt. 

Les administrateurs affirment que ces prêts n'ont pascusé 

la plus légère perte à la compagnie; qu'ede y a trouvé l'avan-

iage délirer pi.rti de fonds qui autrement seraient demeurés 

inactifs. Il faut être décidé à tout blâmer pour relever de pa-
reils griefs. t 

Nous avons parcouru tout l'ensemble de l'affaire en cher-

chant à donner à chaque fait sa portée, à chaque raison sa 

valeur. M. Molin nous paraît coupable. La mauvaise foi, 

l'intention de nuire qui l'a dirigé éclate de toutes parts.' Le 

Tribunal, pour apprécier une dénonciation et juger si elle est 

calomnieuse, ne doit pas s'arrêter à l'apparence matérielle 

des faits, il juge, il pèse les intentions, il pénètre dans ce que 

la conscience a de plus intime pour y rechercher ce qui peut 

établir l'innocence ou la culpabilité. En scrutant ainsi les in-

tentions de M. Molin, le Tribunal découvrira par quels cou-

pables motifs elles sont inspirées. Frappé dans sa fortune par 

des revers successifs, et que peut-être il avait mérités, M. 

Molin cède à l'envie qu'excitent dans son âme la haute posi-

tion et la fortune de MM. Seguin; peut-être même obéit il à 

un calcul plus coupable encore, et veut-il en inspirant un ef-

froi que des hommes de cœur doivent toujours repousser.se 
faire acheter son silence. 

Il nous semble donc impossible que vous ne prononciez pas 

une condamnai ion contre M. Molin, et cette condamnation sera 

morale. Il faut que ces attaques pas-ionnées qui entravent la 

marche des sociétés industrielles cessent. Les hommes qui sont 

à la tèiede ces entreprises ont besoin de toutes les forces de 

leur esprit pour les diriger ; il ne faut pas qu'ils soient dis-

traits des soins importans qui les préoccupent, par des atta-

ques sans portée et inspirées par les plus mauvaises pas-

sions. ,. 

Ce n'est pas assurément que nous voulions que les direc-

teurs des entreprises industrielles soient entourés d unesorie 

d'inviolabili é; qu'ils disposent arbitrairement et sans con-

trôle des intérêts qui leur sont confiés, telle n'est pas fiot 

pensée. Mais nous voulons que les voix sérieuses qui s eleve 

contre eux soient seules écoutées, et que les plaintes die 

par l'intérêt général soient seules accueillies, et non celles q 

ont leur source dans des ressentimens privés. . 
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charge IA,."--

guin, quant au délit d'escroquerie et d'abus de confiance i
 ( 

leur est reproché ; les renvoyer des poursuites, declar • 

Molin de Chazeuil coupable du délit de dénonciation «
 )e 

nieuse, et lui faire l'application des dispositions de 1» 

373 du Code pénal. 

Après ce réquisitoire est intervenu le jugement q
ue 

nous avons rapporté dans notre numéro du 17 avri • 

Voilà ce qu'on dit à MM. Seguin. Le Tribunal, dans l'ap 

préciation des faits, doit peser deux circonstances : d'abord 


